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INVITATION A SOUMISSIONNER (RFP)  
 

 
NOM & ADRESSE DE L’ENTREPRISE 

 
DATE : 15/11/2018 

 
REFERENCE : RFP 2018-24 

 
 
Chère Madame/Cher Monsieur, 
 
 
Nous vous demandons de bien vouloir nous adresser votre soumission au titre de développement et mise 
en place d’un système d’alerte précoce pour la réduction des risques de catastrophes à Ain Draham 

 
Veuillez utiliser le formulaire figurant dans l’annexe 2 jointe aux présentes pour les besoins de la 

préparation de votre soumission. 
 
Les soumissions peuvent être déposées jusqu’au 14 décembre 2018 à 15h00 et par messager ou 

DHL à l’adresse suivante : 
 

Programme des Nations Unies pour le développement 
A l’attention de Monsieur le Représentant Résident du PNUD en Tunisie, 

Rue du Lac Windermere, Immeuble le Prestige Business Center, Tour A, Les Berges du Lac 1053, Tunis, 
Tunisie  

 
 Votre soumission doit être rédigée en française et assortie d’une durée de validité minimum de 
120 jours. 
 

Dans le cadre de la préparation de votre soumission, il vous appartiendra de vous assurer qu’elle 
parviendra à l’adresse indiquée ci-dessus au plus tard à la date-limite. Les soumissions qui seront reçues 
par le PNUD postérieurement à la date-limite indiquée ci-dessus, pour quelque raison que ce soit, ne 
seront pas prises en compte.  
 

Les services proposés seront examinés et évalués en fonction de l’exhaustivité et de la conformité 
de la soumission et du respect des exigences indiquées dans la RFP et dans l’ensemble des autres annexes 
fournissant des détails sur les exigences du PNUD.  
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La soumission qui répondra à l’ensemble des exigences, satisfera l’ensemble des critères 
d’évaluation et possèdera le meilleur rapport qualité/prix sera sélectionnée aux fins d’attribution du 
contrat. Toute offre qui ne répondra pas aux exigences sera rejetée. 
 

Toute différence entre le prix unitaire et le prix total sera recalculée par le PNUD. Le prix unitaire 
prévaudra et le prix total sera corrigé. Si le prestataire de services n’accepte pas le prix final basé sur le 
nouveau calcul et les corrections d’erreurs effectués par le PNUD, sa soumission sera rejetée. 

 
Aucune modification du prix résultant de la hausse des coûts, de l’inflation, de la fluctuation des 

taux de change ou de tout autre facteur de marché ne sera acceptée par le PNUD après réception de la 
soumission. Lors de l’attribution du contrat ou du bon de commande, le PNUD se réserve le droit de 
modifier (à la hausse ou à la baisse) la quantité des services et/ou des biens, dans la limite de vingt-cinq 
pour cent (25 %) du montant total de l’offre, sans modification du prix unitaire ou des autres conditions. 
 

Tout contrat ou bon de commande qui sera délivré au titre de la présente RFP sera soumis aux 
conditions générales jointes aux présentes. Le simple dépôt d’une soumission emporte acceptation sans 
réserve par le prestataire de services des conditions générales du PNUD figurant à l’annexe 3 des 
présentes. 

 
Veuillez noter que le PNUD n’est pas tenu d’accepter une quelconque soumission ou d’attribuer 

un contrat/bon de commande et n’est pas responsable des coûts liés à la préparation et au dépôt d’une 
soumission par le prestataire de services, quels que soient le résultat ou les modalités du processus de 
sélection. 

 
 La procédure de contestation que le PNUD met à la disposition des fournisseurs a pour but de 
permettre aux personnes ou entreprises non retenues pour l’attribution d’un bon de commande ou d’un 
contrat de faire appel dans le cadre d’une procédure de mise en concurrence. Si vous estimez que vous 
n’avez pas été traité de manière équitable, vous pouvez obtenir des informations détaillées sur les 
procédures de contestation ouvertes aux fournisseurs à l’adresse suivante : 
http://www.undp.org/content/undp/en/home/operations/procurement/protestandsanctions/. 
  

Le PNUD encourage chaque prestataire de services potentiel à éviter et à prévenir les conflits 
d’intérêts en indiquant au PNUD si vous-même, l’une de vos sociétés affiliées ou un membre de votre 
personnel a participé à la préparation des exigences, du projet, des spécifications, des estimations des 
coûts et des autres informations utilisées dans la présente RFP. 
 

Le PNUD applique une politique de tolérance zéro vis-à-vis des fraudes et autres pratiques 
interdites et s’est engagé à prévenir, identifier et sanctionner l’ensemble de ces actes et pratiques 
préjudiciables au PNUD, ainsi qu’aux tiers participant aux activités du PNUD. Le PNUD attend de ses 
fournisseurs qu’ils respectent le code de conduite à l’intention des fournisseurs de l’Organisation des 
Nations Unies qui peut être consulté par l’intermédiaire du lien suivant : 
http://www.un.org/depts/ptd/pdf/conduct_english.pdf  
 

Nous vous remercions et attendons avec intérêt votre soumission. 
Cordialement, 
Unité Achat 
PNUD Tunisie 
 

http://www.undp.org/content/undp/en/home/operations/procurement/protestandsanctions/
http://www.un.org/depts/ptd/pdf/conduct_english.pdf
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Annexe 1 

 

 
Description des exigences  

 

Contexte Projet : « Appui au renforcement des capacités locales pour la 
réduction de risques de catastrophes dans les communes d’Ain 
Drahem et Tataouine » 

Partenaire de réalisation du 
PNUD 

Le Ministère des Affaires locales et de l’Environnement, la commune 
de Ain Drahem, l’institut nationale de météorologie 
 

Brève description des 
services requis1 

Le développement et mise en place d’un système d’alerte précoce 
pour la réduction des risques de catastrophes à Ain Draham 
 

Liste et description des 
prestations attendues 

L’objectif du projet est la conception, le développement et la mise en 
place du système d’alerte précoce de la commune de Ain Draham. Il 
vise à mettre en place un dispositif de mesure hydrométéorologique 
et pluviométrique et à migrer d’un système d’annonce des extrêmes 
climatiques vers un véritable dispositif de prévision et d’alerte 
précoce. L’objectif de la mise en place du SAP est de mieux anticiper 
sur les risques d’événements climatiques extrêmes liés aux 
glissements de terrain, aux inondations, à la neige et aux incendies de 
feux de forêts au niveau de la commune de Ain Draham et d’en 
réduire les pertes humaines et matérielles. 

Personne devant superviser 
le travail/les prestations du 
prestataire de services 

Chef de projet Reduction des risques de Catastrophes 
 

Fréquence des rapports  Voir section conditions de paiement 

Exigences en matière de 
rapport d’avancement Voir Section Rapports et livrables 

 

Lieu des prestations  Dans les locaux du prestataire avec des déplacements à Ain 
Draham 

Durée prévue des prestations 6 mois 

Date de commencement 
prévue 

Dès signature du contrat  

Date-limite d’achèvement 6 mois après la réunion de démarrage 

Déplacements prévus   
Destination/s 

 
Durée 
prévue 

Brève 
description de 

l’objet du 
déplacement 

Date(s)-prévues 

                                                           
1 Des TOR peuvent être joints si les informations énumérées dans la présente annexe ne suffisent pas à décrire de 

manière exhaustive la nature des prestations et les autres détails relatifs aux exigences. 
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Ain Drahem 1 jour Reunion de 
demarrage 

 

Ain Drahem 1 jour  Reunion de 
presentation du 
2eme livrable 

 

Ain Drahem 1 jour Reunion de 
presentation du 
3eme livrable 

 

Ain Drahem 1 jour Reunion de 
présentation du 
4 eme livrable 

 

Ain Drahem 3 jourS Exercice de 
simulation 

 

Ain Drahem 1 jour Atelier de 
presentation du 
rapport final 

 

 

Exigences particulières en 
matière de sécurité  

 N.A. 

Equipements à fournir par le 
PNUD (doivent être exclus du 
prix offert) 

 N.A. 

Calendrier d’exécution 
indiquant la composition et la 
chronologie des 
activités/sous-activités 

 Requis 
 

Noms et curriculum vitae des 
personnes qui participeront à 
la fourniture des services 

 Requis 
 

Devise de la soumission  Dollar des Etats-Unis 

 Euro 

 Devise locale (Dinars Tunisien) 
Taxe sur la valeur ajoutée 
applicable au prix offert2 

 Doit exclure la TVA et autres impôts indirects applicables 

 
Durée de validité des 
soumissions (à compter du 
dernier jour de dépôt des 
soumissions) 

 120 jours 
Dans certaines circonstances exceptionnelles, le PNUD pourra 
demander au soumissionnaire de proroger la durée de validité de sa 
soumission au-delà de qui aura été initialement indiqué dans la 
présente RFP. La soumission devra alors confirmer par écrit la 
prorogation, sans aucune modification de la soumission. 

Soumissions partielles  Interdites          
Conditions de paiement3 Prestations Pourcentage Calendrier Condition de 

versement du 
paiement 

                                                           
2 L’exonération de TVA varie d’un pays à l’autre. Veuillez cocher ce qui est applicable au CO/BU du PNUD 

demandant les services. 
3 Le PNUD préfère ne pas verser d’avance lors de la signature du contrat. Si le prestataire de services exige une 

avance, celle-ci sera limitée à 20 % du prix total offert. En cas de versement d’un pourcentage plus élevé ou d’une 
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Comprend les livrables 

objet de l’activités 1 

15% 3 jours après 
la reunion de 
démarrage 

 

Comprend les livrables 

objet de l’activité  2 

15 % 40 jours après 
la date de 
démarrage 

Sous trente (30) 
jours à compter 
de la date à 
laquelle les 
conditions 
suivantes seront 
respectées : 
a) L’acceptation 

écrite par le 
PNUD de la 
qualité des 
prestations 
(et non pas 
leur simple 
réception) ; 
et  

b) La réception 
de la facture 
du 
prestataire 
de services. 

Comprend les livrables 

objet des activités 3 à 6 

20 % 

 

70 jours après 
la date de 
démarrage 

Comprend les livrables 
objet des activités de 7 à 
10 

30 % 160 jours 
après la date 
de démarrage 

Comprend les livrables 

objet des activités 11 à 

13 et le rapport final 

20 % 

6 mois après 
la date de 
démarrage 

une garantie de bonne 

exécution du système 

d’une valeur de 10% du 

marché 

- 
6 mois après 
la réception 
provisoire du 
projet 

L’attestation 
écrite du 
partenaire sur le 
bon 
fonctionnement 
du système 

 

Personne(s) devant 
examiner/inspecter/approuv
er les prestations/les services 
achevés et autoriser le 
versement du paiement 

Chargé du projet Reduction des Risques de Catastrophes 
Chargé du programme Environnement Energie et Reduction des 
Risques de Catastrophes 
 

Type de contrat devant être 
signé 

 Bon de commande 

 Contrat de services professionnels 
  

Critère d’attribution du 
contrat 

 Score combiné le plus élevé (l’offre technique comptant pour 70 
% et le prix pour 30 %)  

 Acceptation sans réserve des conditions générales du contrat du 
PNUD (CGC). Il s’agit d’un critère obligatoire qui ne peut pas être 
supprimé, quelle que soit la nature des services demandés. La 
non-acceptation des CGC peut constituer un motif de rejet de la 
soumission. 

Critère d’évaluation de la 
soumission  

Soumission technique (70 %) 

 Expertise de l’entreprise [10%] 

 Méthodologie, son adéquation aux conditions et au calendrier du 
plan d’exécution [50%] 

                                                           

avance de plus de $30,000, le PNUD obligera le prestataire de services à fournir une garantie bancaire ou un 

chèque de banque à l’ordre du PNUD du même montant que l’avance versée par le PNUD au prestataire de 

services. 
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 Structure de la direction et qualifications du personnel clé [40%] 
Soumission financière (30 %) 
A calculer en comparant le prix de la soumission par rapport au prix 
le plus bas des soumissions reçues par le PNUD. 
 

Le PNUD attribuera le contrat 
à : 

 Un seul et unique prestataire de services 

Annexes de la présente RFP4  TOR détaillés (Annexe 2) 
 Formulaire de présentation de la soumission (annexe 3) 
 Conditions générales / Conditions particulières (annexe 4)5 

Personnes à contacter pour 
les demandes de 
renseignements 
(Demandes de 
renseignements écrites 
uniquement)6 

Coordonnateur au sein du PNUD : l’Unité des Achats du PNUD  
Rue du Lac Windermere, Immeuble le Prestige Business Center, Tour A, Les 
Berges du Lac 1053, Tunis, Tunisie   
 
Adresse de courrier électronique :  
procurement.tn@undp.org 

Les réponses tardives du PNUD ne pourront pas servir de prétexte à 
la prorogation de la date-limite de dépôt des soumissions, sauf si le 
PNUD estime qu’une telle prorogation est nécessaire et communique 
une nouvelle date-limite aux soumissionnaires. 

  

                                                           
4 Si les informations sont disponibles sur le Web, il est possible de ne fournir qu’un simple URL permettant d’y 

accéder. 
5 Il est signalé aux prestataires de services que la non-acceptation des conditions générales (CG) peut constituer un 

motif d’élimination du présent processus d’achat. 
6 La personne à contacter et l’adresse sont indiquées à titre officiel par le PNUD. Si des demandes de 

renseignements sont adressées à d’autres personnes ou adresses, même s’il s’agit de fonctionnaires du PNUD, le 

PNUD ne sera pas tenu d’y répondre et ne pourra pas confirmer leur réception. 

mailto:procurement.tn@undp.org
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TERMES DE REFERENCE POUR LE RECRUTEMENT D’UN BUREAU D’ETUDES NATIONAL OU D’UN 

GROUPEMENT DE BUREAU NATIONAL ET/OU INTERNATIONAL POUR LE DÉVELOPPEMENT ET MISE EN 
PLACE D’UN SYSTÈME D’ALERTE PRÉCOCE POUR LA RÉDUCTION DES RISQUES DE CATASTROPHES À AIN 
DRAHAM 
 

1 La Commune de Ain Draham 
La commune de Ain Draham est située dans le gouvernorat de 
Jendouba (Nord-Ouest de la Tunisie). La ville, Fondée en 1892, se 
situe à environ quarante kilomètre au nord du chef-lieu du 
gouvernorat de Jendouba, et à une vingtaine de kilomètres au sud 
de la ville de Tabarka. La nationale 17 traverse ainsi la commune 
du sud au nord. Au nord-ouest, elle est limitée par la frontière 
Algérienne.  

La commune se caractérise par ses spécifications naturelles et climatiques variées : une zone 

montagneuse et forestière située à une altitude de plus de 800 m, une réserve naturelle de Ain Zena et 

la richesse de sa faune et sa flore, un maquis végétal et des ressources phytoécologiques et hydriques 

faiblement exploitées, l’importance des chutes de neige qui offrent un paysage spécifique et contribuent 

à l’alimentation en eaux de surface pour l’ensemble de la région. 

La population de la commune de Ain Draham est de 23 227 habitants, selon le recensement de 2014 

(RGPH). Selon cette même source, le nombre des logements dans la commune de Ain Draham est estimé 

à 8 373. Le taux d’analphabétisme y est très élevé : 38,5% dans l’ensemble de la délégation et 21,7% parmi 

les habitants de la commune ayants participé à l’enquête lors de la mission d’évaluation des risques de 

catastrophes naturelles dans la commune de Ain Draham en 2016. 

Ain Draham est Aussi une commune frontalière, elle constitue un important relais aussi bien pour les flux 

de voyageurs et de marchandises traversant la commune vers des destinations différentes à savoir 

Tabarka, Béja, Bou Salem ou Jendouba. La ville de Ain Draham est aussi une destination touristique prisée 

notamment pendant les vacances scolaires et pendant les épisodes neigeux rares en Tunisie. Habitants 

de la commune et touristes sont exposés aux risques des catastrophes naturelles. 

1.1 Situation actuelle 
La région de Ain Draham a connu plusieurs perturbations climatiques et météorologiques qui ont 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Gouvernorat_de_Jendouba
https://fr.wikipedia.org/wiki/Gouvernorat_de_Jendouba
https://fr.wikipedia.org/wiki/Nord-Ouest_tunisien


 8 

engendrées des catastrophes naturelles. La ville est vulnérable aux aléas de type hydrométéorologiques 

(inondations, tempêtes de neige), géophysiques (glissements de terrain, éboulements) et aux aléas 

d'incendie des feux de forêt. Cette vulnérabilité est fortement accentuée par le changement climatique, 

la pauvreté et le manque de moyens en termes d’infrastructure, d’équipements, de dispositif de 

surveillance hydrométéorologique, de dispositifs techniques de prévision et de prévention. 

Les fortes chutes de neige accompagnées des glissements de terrains des dernières années (2002, 2005, 

2012, 2014 et 2015), les feux de forêt (2010, 2016) et les inondations enregistrées ont montré que la 

commune de Ain Draham est insuffisamment préparée pour faire face à des épisodes climatiques moins 

prévisibles et plus extrêmes. Les acteurs et intervenants tels que la municipalité, l’INM, la DGRE, et le 

CRDA de Jendouba sont à différents degrés peu outillés actuellement pour pouvoir produire et fournir aux 

décideurs à tous les niveaux et aux utilisateurs finaux des informations ciblées et fiables essentielles pour 

anticiper et atténuer les risques et améliorer l’intervention en cas de risque.  

Pour cette raison, il a été identifié comme priorité au niveau des programmes et stratégies de réduction 

des risques de catastrophes, le développement et la mise en place à Ain Draham du Système d'alerte 

précoce multirisques. 

La mise en place d’un système d'alerte précoce complet et efficace est indispensable pour anticiper et 

réduire les risques potentiels qui existent, afin d'être en mesure d'y répondre de manière appropriée. 

L’objectif stratégique du SAP est de sauver des vies, protéger les moyens de subsistance et faciliter le 

relèvement après les catastrophes et les crises. 

1.2 Activités liées du PNUD 
Ce projet s’inscrit dans le cadre du projet appui au renforcement des capacités dans les communes de Ain 
Draham et Tataouine. 
Deux études pouvant servir de références ont précédé celle-ci : 

1. Mission d’évaluation des risques de catastrophes naturelles dans la commune de Ain Draham 

(2016) (l’ancien périmètre communal d’avant le décret gouvernemental n° 2016-602 du 26 mai 

2016) 

2. Mise à jour de l'évaluation des risques lies aux catastrophes dans la commune de Ain Draham et 

l’élaboration d’une stratégie et d’un plan d’action pour la réduction des risques de catastrophes 

au profit de la commune (actuellement en cours couvrant le nouveau périmètre communal) 

2 Objectifs et résultats escomptés du SAP 

2.1 Objectif général 
L’objectif général du projet est le renforcement des capacités de la commune de Ain Draham pour faire 

face aux catastrophes naturelles afin de préserver les vies humaines et l’économie au sein de la commune. 

https://info.undp.org/docs/pdc/Documents/TUN/EVALUATION%20DES%20RISQUES%20DE%20CATASTROPHES%20NATURELLES_Rapport%20VF.pdf
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2.2 Objectifs particuliers 
L’objectif du projet est la conception, le développement et la mise en place du système d’alerte précoce 

de la commune de Ain Draham. Il vise à mettre en place un dispositif de mesure hydrométéorologique et 

pluviométrique et à migrer d’un système d’annonce des extrêmes climatiques vers un véritable dispositif 

de prévision et d’alerte précoce. L’objectif de la mise en place du SAP est de mieux anticiper sur les risques 

d’événements climatiques extrêmes liés aux glissements de terrain, aux inondations, à la neige et aux 

incendies de feux de forêts au niveau de la commune de Ain Draham et d’en réduire les pertes humaines 

et matérielles. 

Le SAP se veut un outil innovant, tirant meilleur profit des nouvelles technologies pour prévenir et prévoir 

les catastrophes naturelles. L’outil jouera le rôle d’un réseau social local regroupant les citoyens, la 

municipalité, les acteurs intervenants (protection civile, santé publique, opérateurs publics…) et la société 

civile, afin d’agréger, focaliser et donner un sens aux efforts dans le but de veiller, connaitre, informer et 

d’agir pour mieux protéger la vie et l’économie au sein de la commune. Face au à une catastrophe, donner 

la meilleure réponse par l’alerte précoce de la population et des intervenants, le suivi en temps réel de 

l’état du public exposé et de la situation sur terrain, le suivi en temps réel des paramètres hydro-

climatiques, la gestion des moyens et des opérations engagées par les différents intervenants et de l’état 

de l’infrastructure de desserte de la commune. 

2.2.1.1 Bâtir sur les dispositifs existants 

En effet, plusieurs institutions sont impliquées dans la gestion des risques liées aux extrêmes climatiques 
au niveau de la commune de Ain Draham. Chacune d’elles dispose d’un dispositif à travers lequel elle 
contribue actuellement à l’effort national pour gérer les risques : 

• L’INM surveille la météo et fournit la prévision météorologique qui constitue l’alerte de base, 

• La DGRE, la DGBGTH et le CRDA de Jendouba surveillent l’hydrologie et l’hydraulique de Ain 

Draham et émettent les alertes de crues 

• L’Office National de la Protection Civile (ONPC) donne l’alerte aux populations et intervient sur le 

terrain en collaboration avec le CRDA de Jendouba, les directions régionales de l’équipement, de 

la santé, les services du ministère de l’intérieur et du ministère de la défense et autres, 

• Des actions de prévention sont menées au début de chaque saison de pluie par le Ministère de 

l'Intérieur (ONPC), le CRDA de Jendouba, la direction régionale de l’équipement et autres. 

L’approche adoptée pour la mise en place d’un SAP extrêmes climatiques consiste à bâtir sur l’existant à 
travers : 

• D’une part, le renforcement de chaque dispositif existant à part, 

• Et d’autre part, l’amélioration de la coordination et du partage d’information entre tous les 

partenaires. 

2.2.1.2 Un renforcement progressif et par étape 

La construction du SAP s’articule autour d’actions/activités de nature et d’envergure très différentes qui 
nécessitent des délais de mise en œuvre tout aussi différents. 
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2.2.1.3 Utilisation d’une technologie adaptée aux capacités existantes 

Vu la cinétique du risque lié aux événements climatiques extrêmes, l’automatisation des procédures est 
une condition sine qua non de la réussite d’un SAP. Cette automatisation doit tenir compte de 3 éléments 
importants 

• Le niveau technologique de la plupart des agents qui auront en charge la gestion des équipements 

et des nouvelles acquisitions ; 

• La sécurisation contre le vandalisme et d’autres actions qui peuvent endommager les 

équipements ; 

• La culture de la maintenance qui demeure limitée pour la plupart du personnel 

2.2.1.4 Renforcer la coordination et le partage de l’information entre les partenaires 

Un diagnostic de la collaboration en termes d’échange d’informations entre les différentes institutions 
aussi bien au niveau central que régional et local et la coordination au niveau structurel et au niveau 
technique. 
D’une manière concertée avec le renforcement de chaque composante du SAP, il faudra procéder au 
renforcement de la coordination et de l’échange d’information entre les partenaires à travers : 

• Le renforcement du cadre juridique : une définition précise du rôle de chaque partenaire aussi 

bien dans le cadre du comité national que régional et local de lutte contre les catastrophes 

naturelles, et climatiques et anthropiques (Manuel de procédures) 

• La mise à disposition de moyens techniques pour l’échange et le partage de l’information, entre 

les partenaires. 

• La mise en place d’arrangements et de procédures d’échange d’information entre les partenaires. 

2.2.1.5 Proposer un SAP réaliste, fonctionnel et adapté aux spécificités de la commune de Ain Draham 

En effet, il s’agit de concevoir un SAP extrêmes climatiques avec un équilibre entre : 

• Le réalisme : tenir compte du niveau technologique des partenaires et cibler les acteurs principaux 

qui vont jouer le rôle de chef de file. 

• La fonctionnalité : il vaut mieux avoir un SAP simple mais fonctionnel qu’un SAP compliqué mais 

qui a du mal à fonctionner. 

Associer progressivement la population dans la gestion des catastrophes tout en tenant compte de leur 
mentalité : tendance à l’attentisme, manque de prise d’initiative. 

2.3 Résultats à atteindre 
Le soumissionnaire s'engage à livrer au partenaire et installer sur site : 

• Un ensemble de capteurs autonomes dont le rôle est de renseigner le système en temps réel sur 

les conditions hydrométéorologiques locales 

• Un ensemble de stations d’alerte sonores vocales et d’afficheurs, contrôlés à distance, dont le 

rôle est de diffuser l’alerte dans les zones à risque de la commune 

• Une base de données géographique renseignée 

• Une Application web entièrement fonctionnelle, sans limitation d'aucune sorte, en particulier de 

durée ou de nombre (d'utilisateurs, d'enregistrements, de postes, etc.). Il devra en outre fournir 

toutes les licences et produits logiciels nécessaires au bon fonctionnement de l'Application, y 
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compris les copies de secours nécessaires à l'installation ou à la réinstallation partielle ou 

complète de l'Application 

• Une application mobile Android et IOs permettant la diffusion et la collecte d’informations en cas 

de catastrophe 

Il devra aussi assurer : 

• L’étude et la définition des règles de répartition de l'autorité, des taches de contrôle et de 

coordination, en proposant un projet de texte règlementaire fixant et régissant le SAP au sein de 

la commune sans distorsion à la législation en vigueur. 

• L’élaboration des processus métier (BPMN2) régissant le système d’alerte précoce. 

• L’élaboration d’un « manuel d‘opérations » décrivant explicitement, dans un langage direct et 

accessible, (qui fait quoi, où, quand, comment et à quelle fin) en cas d’alerte. 

• Une formation au profit du personnel en charge du SAP 

Les différents éléments constituants nécessaires au fonctionnement du système doivent être couverts par 

le montant du marché 

 

2.3.1 Résultats spécifiques par activité 

Les résultats spécifiques obtenus à l'issue de chacune des activités seront décrits dans un rapport remis 

au maître d'ouvrage à la fin de l'activité correspondante. Ci-après un récapitulatif des activités. 

Activité Résultats spécifiques 

1. Description des besoins 

Une évaluation rapide de la situation actuelle, les acteurs et 
utilisateurs sont identifiés, les processus de gestion identifiés, et 
les interactions entre les utilisateurs et le système sont décrites 
par des cas d'utilisation. Les exigences fonctionnelles et non 
fonctionnelles de l'Application sont spécifiées.  

2. Conception générale de l'application 

Les moyens technologiques, humains, et financiers à mobiliser 
pour la phase de développement et la mise en production de 
l'Application sont définis. Les actions à réaliser et le calendrier de 
mise en œuvre sont arrêtés. 

3. Maquettage de l'application 
Un prototype non fonctionnel de l’application web est livré, 
permettant de présenter l'interface utilisateur de l'Application et 
de s'assurer de son ergonomie. 

4. Conception détaillée de l'application 

Les données et les traitements sont modélisés ; (la base de 
données géographique, Les modèles de calcul des indices de 
risque d'occurrence des aléas d’intérêt établis, les processus 
métier). 
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5. Acquisition, installation, paramétrage 
et configuration des stations météo, 
des stations sonores, du serveur de 
base de données et leur mise en réseau 

Les sites d’accueils des stations météo, des stations sonores et des 
afficheurs sont identifiés, les équipements acquis, installés et mis 
en réseau. 

6. Implémentation de la base de données 
géographique 

Acquisition et stockage des données. Acquisition en temps réel et 
stockage des données de mesure des capteurs. Un jeu de données 
est produit permettant le fonctionnement de l'application, de 
servir à la préparation des tests, et à la rédaction de la 
documentation pédagogique.  

7. Développements de l'application 
Les modules de l'Application sont développés, régulièrement mis 
à jour et accessible au maître d'ouvrage. 

8. Conduite des tests et validation 
fonctionnelle de l'application 

Le système satisfait aux tests unitaires et fonctionnels définis. Il 
fournit les résultats attendus et répond aux attentes des 
utilisateurs. 

9. Recettage de l'application 
L'Application développée est conforme aux spécifications 
générales énoncées à l'issue de la phase de conception détaillée. 

10. Mise en production de l'application 
Le fonctionnement de l’application est testé en conditions réelles 
et les dysfonctionnements identifiés sont corrigés. 

11. Rédaction de guides et manuels de 
l'application 

La documentation permet l'administration de l'Application, son 
utilisation opérationnelle et la conduite des formations. 

12. Élaboration d’un manuel de 
procédures 

Manuel procédures décrit explicitement les rôles des intervenants 
et l’ordonnancement, des actions avant, pendant et après un 
événement. 

13. Transfert de savoir-faire et formation 
Deux administrateurs et 10 utilisateurs ont acquis les 
compétences nécessaires à la maintenance et l'utilisation de 
l'application 

 

3 Hypothèses & risques 

3.1 Hypothèses qui sous-tendent le projet 
Les hypothèses suivantes sous-tendent la bonne réalisation du projet : 

• Les représentants du maître d'ouvrage, le partenaire et les intervenants sont étroitement associés 

à la conception du système d’information et de l’application et à chacune des étapes de sa 

réalisation, 

• Le Comité de pilotage se réunit à une fréquence suffisante pour suivre l'avancée du projet et qui 

ne peut être inférieure à une fois tous les deux mois ; 

• Le soumissionnaire informe régulièrement le maître d'ouvrage sur l'état d'avancement de 

l'Application qu'il peut démontrer ; 

• Les utilisateurs ont accès aux fonctionnalités de l'Application à mesure de leur développement afin 

de faire connaître leurs avis et remarques au plus tôt ; 
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• L'assistant à maîtrise d'ouvrage interprète reformule les avis du maître d'ouvrage en un langage 

technique mesurable et exploitable par le soumissionnaire  

• Toutes les communications relatives au projet sont communiquées par écrit aux différentes parties. 

3.2 Risques 
Les risques identifiés et inhérents à la mise en œuvre du projet : 

• Le développement des fonctionnalités prévues est retardé par des circonstances hors du 

contrôle du soumissionnaire 

• Le maître d'ouvrage ne dispose pas de l'expertise nécessaire à la validation des résultats 

des différentes activités 

• Les avis de l'assistant à maîtrise d'ouvrage et du maître d'ouvrage divergent quant à la 

validation des résultats 

• Le faible engagement des responsables pré-installation (technique) et post installation 

(alimentation) du système 

• Le SAP n'est pas utilisé par les intervenants concernés, les informations critiques ne sont 

pas mises à jour dans la base de données 

• Le gestionnaire du projet ne met pas à la disposition du SAP le personnel nécessaire 

• La mise en œuvre de l'Application n'est pas suivie rigoureusement par le gestionnaire du 

projet 

• Le fonctionnement du SAP est perturbé par des problèmes d’équipements, de réseau ou 

d’abonnements télécommunication 

• Les stations météo ou les stations sonores sont sabotées 

4 Champ d'intervention 

4.1 Généralités 

4.1.1 Description du projet 

Le projet consiste à concevoir, développer et mettre en production un système informatisé  

• De prévention par le suivit des préparatifs saisonniers par la commune et des différents 

intervenants (la protection civile, l’hôpital, l’arrondissement des forêts, la garde nationale, la 

direction régionale de l’équipement …)  ,  

• De prévision, exploitant les données telles que le bulletin météo de l’INM, les alertes du système 

« Fire Information for Resource Management System » (FIRMS), des stations météorologiques sur 

terrain… 
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• D’alerte précoce des personnes exposés aux répercutions des événements 

hydrométéorologiques critiques mettant en danger des personnes dans les habitations, les 

collectivités ou sur les voies de communication. 

• De suivi et de gestion de crise 

• D’évaluation des interventions et d’historisation des dégâts 

• De circulation de l’information et de réseau social local  

En appui à ce SAP une campagne d’information destinée à la population cible dont le but est de sensibiliser 
la population exposée aux risques sur l’importance des capteurs installés, du rôle des systèmes sonores, 
et de la conduite à tenir en cas d’alerte pour éviter les mouvements de panique.  

4.1.2 Zone géographique à couvrir 

La zone géographique à couvrir est la commune de Ain 
Draham définie selon le décret gouvernemental n° 2016-602 
du 26 mai 2016, portant modification des limites 
territoriales de certaines communes, la commune est 
constituée par le regroupement des huit secteurs suivants : 
Ain Draham El Medina, Ain Draham El Ahwaz, Ouled Sedra, 
El Atatfa, Etbeynia, El Homrane, Oued Ezène, Ain Salem. Elle 
couvre une superficie de 325 Km² et s’étend sur 35Km sur la 
longitude. 

4.1.3 Aléas concernés 

Aléas : Inondation, tempêtes et chutes de neige, 

glissements de terrain et mouvements de masse, incendies de forêt 

Enjeux : population, logements, bâtiments, infrastructures (routes, télécommunication, eau potable 

SONEDE, l’électricité STEG,  ….), les biens, animaux, agriculture, forêts, environnement 

Risques : Blessure, ou décès de personne, exposé à la pluie, à la chute de neige ou à la canicule, 

(inondation, effondrement d’un toit d’un logement ou au glissement de terrain, incendie feux de forêt). 

Vulnérabilité accentuée par la pauvreté 

• Mesures préventives que la population doit adopter pour se protéger 

• Méthodes d’information en direction de la population 

• Accès aux informations concernant les risques auxquels je suis exposé 

• Procédures d’alerte de la population en cas de crise 

• Degré auquel je suis exposé 

• Identification des zones exposées aux risques 

• Conséquences et possibles dommages aux hommes, à leurs biens et à l’environnement 

• Mesures exceptionnelles à adopter 

• Accès aux informations concernant la gestion des crises 

• Plans d’urgence prévus par les autorités publiques 
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Le SAP doit s’organiser et fonctionner autour des 04 éléments suivants : 

a. Le recueil d’information : grâce à des capteurs, des mesures réalisées par des personnes, des 
observations, ... 

b. L’analyse : il s’agit d’interpréter les données, d’utiliser des modèles numériques opérationnels pour 
caler la situation observée par rapport à différents seuils prédéfinis (pré-alerte, alerte, in d’alerte), et 
pour évaluer des tendances. 

c. La prise de décision : au regard des informations de pré-alerte et d’alerte transmises, des décisions 
(mobilisation de la protection civile, information de la population ...) sont prises par les autorités 
compétente (gouverneur, maire, ...). 

d. L’action : suite à la décision, des actions sont mises en œuvre pour limiter l’impact attendu. 
Mouvements des acteurs opérationnels (protection civile, ...). Les cibles identifiées (population, 
cheptel, cultures, biens ...) sont protégées ou évacuées ; le cas échéant, informées (population). 
 

Lors du développement du SAP, Il est demandé au BE de prendre en considération les axes du 
fonctionnement du SAP suivants : 

(1). Amélioration des connaissances sur les risques  

Amélioration des connaissances sur les risques par la réalisation de carte d’aléas, d’enjeux et de risques, 
et le développement de bases de données. Les atlas des sites inondables provinciaux doivent être finalisés 
et une étude de couverture des réseaux de transmission est fortement recommandée, notamment avant 
l’installation de nouveaux équipements sur les stations d’annonces de crues ou de feux de forêts. 

(2). Equipement des réseaux de mesure en moyens d’observations, d’acquisition, de transmission, 
modélisation, d’analyse. 

(3). L’amélioration de la circulation de l’information 

Renforcement des collaborations institutionnelles pour la gestion de crise. L’élaboration de manuels 
d’alerte par les acteurs locaux, la transmission de l’information 

(4). La mise en place de systèmes de diffusion de l’information 

(5). Le renforcement des moyens d’intervention 

Les moyens d’intervention, humains et matériels, doivent être renforcés pour pouvoir garantir une 
sécurité optimale à la population.  

(6). La mise en place de mesures de prévention 

(7). Le suivi-évaluation du SAP et exercices de simulation 

Des outils et procédures de suivi et d’évaluation du SAP doivent être développés au sein des différents 
niveaux institutionnels en charge de la gestion des risques, afin de disposer d’un retour d’expérience et 
de proposer des améliorations. 
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4.1.4 Parties prenantes 

La Commune de Ain Draham, les Comités local et régional de lutte contre les catastrophes naturelles. 

4.2 Activités spécifiques 

4.2.1 Activité 1. Description des besoins 

La description du besoin utilisateur consiste à recueillir et à formaliser l'expression du besoin, d'une part, 

et à décrire les services attendus du système d'autre part. Il est important de signaler que l’étude à établir 

et le développement du SAP doivent capitaliser et bâtir sur les résultats d’un précèdent travail mené par 

le PNUD au niveau de la commune de Ain Draham, « Etude sur l’évaluation des risques de catastrophes 

naturelles dans la commune de Ain Draham (PNUD-Tunisie 2016) ». Ce travail a permis :  

• La mise en place d’une base de données géographique avec cartographie des zones d'aléas, des 

zones vulnérables, des zones à risques de la commune afin d’appuyer la décision basée sur 

l’information autour du risque pour toute intervention future dans le cadre de la planification au 

développement de la zone.  

• Elaboration des cartes des zones d'aléas (inondations, chutes de neige, glissement de terrain, 

incendies des forêts, …)  

• Analyse la vulnérabilité et identification des risques de catastrophes et les facteurs de causalités 

dans la commune en tenant compte de l'impact des différents risques sur la population, le 

territoire et les infrastructures dans la ville ; 

• Analyse, évaluation et cartographie avec classement de la vulnérabilité et des risques 

Cette première étude est actuellement en cours d’actualisation. Depuis la promulgation du décret 

gouvernemental n° 2016-602 du 26 mai 2016, portant modification des limites territoriales de la 

commune, une nouvelle étude pour l’évaluation des risques de catastrophes naturelles est actuellement 

en cours d’exécution. Le prestataire se basera sur les résultats de cette dernière. Les résultats seront 

disponibles avec le commencement de ce projet. Le prestataire se basera sur cette base des données 

géographiques pour construire et développer celle du SAP. Il devra entre autres dans le cadre de la 

présente mission, créer un service web autour de cette cartographie des zones de différentes 

vulnérabilités. 

Cette activité couvrira la réalisation par le prestataire, d’une évaluation rapide sur : 

• Dispositif juridique, institutionnel et réglementaire  

• Définir les besoins de chaque intervenant 

• Les indicateurs opérationnels de suivi des risques climatiques au niveau de ces sites 

• Les dispositifs de surveillance hydrométéorologiques 

• Les dispositifs d’information et de communication 

• Les dispositifs de transmissions et de gestion de données 

• Dispositif de suivi et d’aide à la gestion de crise  

https://info.undp.org/docs/pdc/Documents/TUN/EVALUATION%20DES%20RISQUES%20DE%20CATASTROPHES%20NATURELLES_Rapport%20VF.pdf
https://info.undp.org/docs/pdc/Documents/TUN/EVALUATION%20DES%20RISQUES%20DE%20CATASTROPHES%20NATURELLES_Rapport%20VF.pdf
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• Etc. … 

Par ailleurs, au niveau de l’application, il est demandé au bureau d’études de formaliser le besoin 

utilisateur par : 

• L'identification des organisations et des utilisateurs de l'Application ; 

• La modélisation des processus de gestion des alertes et des actions pour les intervenants et les 
utilisateurs identifiés ; 

• La description des interactions entre les utilisateurs et l'Application sous la forme de cas 
d'utilisation. 

La description des services attendus : 

• La définition des exigences fonctionnelles de l'Application ; des fonctions attendues du système, 
des données et des règles de gestion ; 

• La définition des exigences non fonctionnelles de l'Application ; les propriétés et contraintes 
applicables au système (fonctionnalité, ergonomie, fiabilité, performance, aptitude au service, 
évolutivité). 

La description des besoins et des services attendus sont remis au maître d'ouvrage pour validation avec 

le rapport de fin d'activité correspondant. Les exigences fonctionnelles et non fonctionnelles permettent 

de réaliser la conception générale, le maquettage, puis la conception détaillée de l'Application. 

4.2.2 Activité 2. Conception générale du SAP 

Les moyens technologiques, humains, et financiers à mobiliser pour la phase de développement et la mise 
en production du SAP sont définis. Les actions à réaliser et le calendrier de mise en œuvre sont arrêtés. 
La conception du système d'information cible consiste à décrire la solution envisagée pour répondre au 
besoin des utilisateurs selon les quatre dimensions du système d'information : humaine, financière, 
Technologique et organisationnelle. La solution doit décrire : 

• Les ressources humaines à impliquer à accompagner et à former ; 

• Les moyens financiers à mobiliser pour assurer les coûts de fonctionnement et de maintenance du 
SAP, 

• Les moyens technologiques à mettre en œuvre pour assurer le développement, les tests et la mise 
en production du SAP, 

• Les solutions organisationnelles à adopter pour assurer le développement, les tests et la mise en 
production du SAP. 

• Le modèle de gouvernance du système, y compris la désignation des responsables du SAP sous 
forme de Décision. 

À l'issue de la phase de conception, les moyens à mobiliser, les actions à réaliser et le calendrier de mise 
en œuvre sont définitivement arrêtés et servent de référence à la définition des indicateurs de suivi de 
projet. 

Le rapport de conception générale est remis au maître d'ouvrage pour validation avec le rapport de fin 
d'activité correspondant. 
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4.2.3 Activité 3. Maquettage de l'application 

Le maquettage sera réalisé à l'issue de la phase de conception générale. Il s'agit de réaliser un prototype 
d'interface utilisateur afin de présenter l'utilisation de l'Application et de s'assurer de son ergonomie. 
Il est destiné à arrêter l'ergonomie de l'application et à la présenter au maître d'ouvrage. 
Cette phase consiste en la production d'une maquette non fonctionnelle, permettant à l'utilisateur de 
s'assurer de l'ergonomie de l'application projetée. Par non fonctionnelle, on entend une maquette 
présentant l'interface utilisateur de l'ensemble des fonctionnalités de manipulation des objets (création, 
mise à jour, suppression, recherche, ouverture, fermeture) pour laquelle la logique métier n'est pas 
encore programmé. 
L'utilisation de Mockups est autorisée pour peu qu'ils permettent la production d'une maquette à l'échelle 
1 :1 et l'interaction entre les différentes composantes de l'interface. 
La maquette de l'interface est remise au maître d'ouvrage pour validation avec le rapport de fin d'activité 
correspondant. 

4.2.4 Activité 4. Conception détaillée de l'application 

Cette tâche consiste en la définition de l'architecture en composants simples avec, pour chaque 
composant, des interfaces et des fonctions, et le détail de chaque composant : algorithmes, 
représentation des données, enchaînement des fonctions et séquençage des opérations. 
Elle résultera en l'élaboration de modèles pour : 

• La base de données géographique : modèles logiques (conceptuel et relationnel), et modèle 
physique (programmation de la base de données) ; 

• La modélisation en BPMN 2 des processus métiers 

• Les modèles de calcul des indices de risque d'occurrence des aléas d’intérêt établis en fonction des 
mesures, indice de risque de glissement de terrain, indice de risque d’inondation, Indice de risque 
de feux de forêt (Indice forêt Météo), indice de risque de blocage des routes, en fonction des 
prévisions météorologiques et des mesures en temps réel des paramètres hydrométéorologiques. 

• Le programme : modélisation objets des traitements (attributs, méthodes, patrons de 
développement). 

Les modèles doivent être mis à jour tout au long du projet. Leur dernière version doit être fournie avec la 
documentation de l'Application. Les modèles préparés à l'issue de cette phase servent à préparer les tests 
de recettage. Les modèles sont remis au maître d'ouvrage pour validation avec le rapport de fin d'activité 
correspondant. 

4.2.5 Activité 5. Acquisition, installation, paramétrage et configuration des stations météo, des 

stations sonores, du serveur de base de données et leur mise en réseau 

Le prestataire en accord avec le maitre d’ouvrage, devra acquérir, installer, configurer, sécuriser et mettre 
en réseau avec le serveur de base de données où les mesures seront enregistrées, 

• Deux (02) stations météorologiques autonomes et à transmission GPRS des mesures en temps 

réel, aux normes internationales de l'organisation météorologique mondiale (OMM) ISO 19289.  

• Trois (03) stations sonores vocales autonomes commandées à distance sur le réseau GSM pour 

diffuser des messages vocaux d’alerte ou une sirène. 

• Un (01) afficheur autonome commandé à distance pour diffuser des messages d’alerte. 
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• Réservation pour deux années d’un nom de domaine pour l’application WEB du SAP. Le baptême 

du SAP et le choix du nom de domaine se fera en commun accord avec le maitre d’ouvrage.  

Ces équipements seront acquis à la charge du prestataire. Le cout de l’ensemble de ces équipements est 
fixé à un forfait de trente mille (30 000) dinars tunisiens pour tous les soumissionnaires répondant à 
l’offre. Une fois le marché adjugé, Le dimensionnement, le nombre et le choix des sites d’installation sera 
fixé en commun accord avec le maitre d’ouvrage suite à l’étude de conception détaillée du système. Mais 
ce cout devra au moins être égal à 30 000 dinars. Cette opération servira d’exemples d’entrainement pour 
le développement avenir du SAP une fois les procédures établies. 
Les fiches d’unité collectives, les fiches techniques, les certificats de conformité aux normes, les 
attestations de garanties, les positions exactes de ces équipements seront remis au maitre d’ouvrage à 
l’issue de cette activité. 

4.2.6 Activité 6. Implémentation de la base de données géographique 

Acquisition et stockage des données. Acquisition en temps réel et stockage des données de mesure des 
capteurs. Un jeu de données est produit permettant le fonctionnement de l'application, de servir à la 
préparation des tests, et à la rédaction de la documentation pédagogique. 
Cette activité consiste à mettre en service les capteurs des stations météorologiques, à collecter les 
données de télémesure ainsi que les données géographiques et descriptives et à les stocker dans la base 
de données aussi à générer un jeu de données afin de permettre le fonctionnement de l'application dans 
des conditions proches de la réalité, de servir à la préparation des tests, et à la rédaction de la 
documentation pédagogique. Les données test, produites pour le besoin, n’ont pas nécessairement de 
valeurs sémantiques mais présentent toutes les caractéristiques techniques de valeur réelle. La base de 
données créé doit être suffisamment fournie pour s'assurer du fonctionnement de l'application en 
conditions proche de la réalité. Les données doivent respecter toutes les contraintes d'intégrités afin de 
pouvoir s'assurer du fonctionnement de la base de données. Les SGBDR PostgreSQL/PostGis est 
recommandé pour les besoins du projet. 
Les données sont remises au maître d'ouvrage avec le rapport de fin d'activité correspondant. 

4.2.7 Activité 7. Développements de l'application 

Cette tâche assure la programmation des fonctions issues de la phase de conception, c'est la traduction 
en langage de programmation des composants élaborés se traduisant par le passage du modèle 
fonctionnel au modèle informatique objet. La plateforme J2EE, GeoServer est recommandé pour le 
développement de l’application WEB du SAP. Le cycle de développement sera itératif et comprendra une 
phase de test et de validation à chaque itération. En matière de tests durant les développements, le 
prestataire veillera à ce que les conditions ci-dessous soient réunies : 

• Les tests concernent les fonctions nouvellement développées ou modifiées (tests de régression).  

• Chaque fonction programmée doit faire l'objet de tests unitaires pour en vérifier le bon 

fonctionnement. 

• Les tests sont conduits en utilisant les données préparées précédemment. Ils doivent être 

reproductibles et impliquer les valeurs limites (tests aux limites). 

• Les tests doivent être lancés sur l'ensemble des fonctions déjà développées pour identifier les 

effets secondaires (effets de bord ou side effect). 

• Les modules développés doivent être régulièrement mis à jour et accessibles au maître d'ouvrage. 
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Les résultats des développements et des tests sont fournis au maître d'ouvrage avec le rapport de fin 
d'activité correspondant. 

4.2.8 Activité 8. Conduite des tests et validation fonctionnelle de l'application 

Le système satisfait aux tests unitaires et fonctionnels définis. Il fournit les résultats attendus et répond 
aux attentes des utilisateurs. 
Cette étape permet de garantir la vérification et la validation progressive de l’application web. La 
validation consiste à s'assurer que le système fournit les résultats attendus (tests unitaires) et correspond 
bien aux attentes des utilisateurs (tests de couverture fonctionnelle). 
Les tests unitaires sont définis et mis en œuvre par le prestataire qui conçoit et développe l'Application. 
Les résultats des tests font l'objet d'un rapport. 
Les tests unitaires couvriront trois domaines : 

• Domaine des fonctions : toutes les fonctions sont exécutées et toutes les régions de code sont 
visitées au moins une fois ; 

• Domaine des données en entrée : toutes les entrées sont sollicitées au moins une fois, y compris 
les données aux limites (tests aux limites) ; 

• Domaine des interactions et contrôles : les comportements les plus fréquents sont sollicités au 
moins une fois. 

Les tests devront être relancés à chaque cycle de développement du projet entraînant une modification 
significative du code afin de s'assurer que les nouveaux développements ne compromettent pas les 
fonctions déjà développées (tests de régression). 
Les tests de couverture fonctionnelle sont définis et mis en œuvre par le maître d'ouvrage ou son 
représentant à partir des données fournies par le prestataire. Ils visent à s'assurer de la prise en charge 
de l'ensemble des fonctions développées par le soumissionnaire. 
Les résultats des tests sont fournis au maître d'ouvrage avec le rapport de fin d'activité correspondant 

4.2.9 Activité 9. Recettage de l'application 

L'Application développée est conforme aux spécifications générales énoncées à l'issue de la phase de 
conception détaillée. 
Le recettage du projet consiste à vérifier la conformité du produit livré aux spécifications générales 
énoncées à l'issue de la phase de conception détaillée. Les tests sont réalisés à partir des cahiers de 
recettage en concertation avec le bénéficiaire. Ils sont conduits par une équipe conjointe regroupant les 
représentants du PNUD et ceux du soumissionnaire. 
Deux types de recettes sont conduits : 

• La recette fonctionnelle qui s'assure de la conformité des fonctionnalités du système aux exigences 
fonctionnelles énoncées ; 

• La recette technique qui vérifie que les fonctionnalités aboutissent au résultat attendu et qu'elles 
sont conformes aux exigences non fonctionnelles énoncées. 

Les résultats des tests et leur analyse sont consignés par écrit et discutés en Comité de suivi. À l'issue de 
l'étape de test, un rapport complet est remis au maître d'ouvrage. 

4.2.10 Activité 10. Mise en production de l'application 

Cette étape consiste à assurer la mise en production de l’application, la qualification et la maintenance 
corrective. Le soumissionnaire assiste le bénéficiaire lors de l'installation, de la configuration et de 
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l'intégration de l’application développé. La qualification consiste à tester le fonctionnement de 
l’application en vraie grandeur dans des conditions normales d'utilisation afin d'en déceler les 
dysfonctionnements. 
A cet effet, et au cours de cette activité, une opération blanche sera organisée en présence du prestataire 
pour simuler une alerte. 
Le soumissionnaire veille à assurer les moyens logiciels de rapportage, de suivi et de correction des 
dysfonctionnements (outils de bug tracking). Tous les dysfonctionnements identifiés durant cette activité 
doivent être corrigés par le soumissionnaire. 
Le rapport de mise en production, de qualification et de maintenance corrective est remis au maître 
d'ouvrage avec le rapport de fin d'activité. 

4.2.11 Activité 11. Rédaction de guides et manuels de l'application 

La documentation permet l'administration de l'Application, son utilisation opérationnelle et la conduite 
des formations. 
La documentation accompagnant l'application sera en français et comprendra trois parties : 

• Un GUIDE TECHNIQUE détaillant les procédures d'installation, l'utilisation des principales fonctions 
de l'Application, ainsi que les procédures de désinstallation et de mise à jour ; 

• Un GUIDE UTILISATEUR permettant une rapide prise en main de l'Application par les bénéficiaires ; 

• Un MANUEL DE FORMATION avec une partie pédagogique, constituée d'exercices pratiques 
élaborés à partir de cas imaginaires basés sur des données fictives permettant l'apprentissage et 
l'auto-apprentissage des fonctionnalités de l'Application. 

La documentation devra être disponible sous forme papier (5 exemplaires pour le guide technique et 5 
exemplaires pour les "guides utilisateur" et le "manuel de formation") ainsi qu’électronique (DVD). Elle 
servira de matériel pédagogique dans le cadre des formations. 
L’ensemble de la documentation est remis au maître d'ouvrage avec le rapport final 

4.2.12 Activité 12. Élaboration d’un manuel de procédures 

Le soumissionnaire devra élaborer un Manuel procédures décrivant explicitement les rôles des 
intervenants et l’ordonnancement des actions avant, pendant et après une alerte. Sous la forme 
d’instructions claires et précises ce document doit couvrir l’ensemble des opérations pour tous les acteurs 
au sein du SAP. Le manuel des procédures indique le circuit de traitement des opérations tout en 
spécifiant : 

• La tâche à faire 

• Le niveau de responsabilité 

• Les différentes étapes de traitement 

• Les lieux de réalisation 

• Le mode d’exécution 

Il doit couvrir  

• La Gestion des événements 

• La planification des opérations préventives 

• La communication 

• La formation 
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Aussi dans le cadre de cette activité le prestataire devra étudier et proposer au président de la commune 
de Ain Draham ou au gouverneur de Jendouba de décision légale pour appuyer le SAP dans le rôle qu’il 
devra jouer. 
Le manuel de procédure ainsi que le projet de décision sera remis au maître d'ouvrage avec le rapport 
de fin d'activité. 

4.2.13 Activité 13. Transfert de savoir-faire et formation 

Le soumissionnaire s'engage à effectuer un transfert de compétences afin de fournir aux administrateurs 
de la commune toutes les informations nécessaires à leur autonomie pour paramétrer et faire évoluer 
la solution.  

Le soumissionnaire assurera par ailleurs les formations suivantes à sa charge : 

• Formation de deux administrateurs à l'installation, la désinstallation et la mise à jour de 
l'application. Les formations seront dispensées en utilisant la documentation technique. 

• Formation de dix utilisateurs à l'utilisation de l'application. Les formations seront dispensées en 
utilisant la documentation pédagogique. 

Le soumissionnaire détaillera dans son offre les modalités pratiques des formations (calendrier, contenu, 
durée) qu'il prévoit de mettre en œuvre. 
Dans le rapport de fin d'activité le prestataire détaillera le déroulement des formations et inclura une 
évaluation du niveau d'apprentissage des cadres formés. 

4.3 Gestion du projet 
Le suivi des activités opérationnelles est confié à un comité de suivi technique composé d’experts du 
PNUD. Il sera chargé de : 

• Réviser et approuver les rapports techniques et les rapports d'étapes soumis par le contractant. 

• Évaluer l'ensemble des activités du marché dispensées par le contractant. 

• Formuler diverses recommandations au chef de Projet Reduction des Risques des Catastrophes 
concernant le travail du contractant. 

5 MÉTHODOLOGIE 
L’offre devra être accompagnée d’une proposition de méthodologie qui comprendra les éléments suivants 
: 

• Une analyse de la tâche demandée et tout commentaire pertinent ; 

• La démarche proposée pour la réalisation de cette étude ; 

• Les outils, le plan de travail ainsi que le calendrier prévisionnel d’intervention. 
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6 Durée du projet, Livrables, échéancier, condition de paiement et 

logistique : 

6.1 Lieu du projet 
Le projet sera réalisé dans les locaux du prestataire avec des déplacements à Ain Draham pour les 
enquêtes de terrain, l’organisation de l’opération blanche, les actions de formation et la mise en œuvre 
opérationnelle du système, les réunions avec le comité de suivi du projet. 

Une réunion de démarrage sera organisée avec le prestataire, après la signature du contrat et permettra 
de discuter et confirmer le chronogramme de mise en œuvre de la mission. Le PV de la réunion de 
démarrage fera partie intégrante du contrat. Lors de cette réunion, le prestataire recevra la 
documentation disponible au PNUD pouvant l’aider à entamer la mission. 

Des déplacements sur terrain ainsi que des réunions avec le comité de suivi de la mission à Ain Draham 
devront être prévues par le prestataire pour chaque étape clé du projet. 

Le PNUD, avec ses partenaires, peut demander des réunions de suivi de la mission à Tunis en plus des 
réunions/ateliers de discussion des rapports à Ain Draham. 

Le PNUD prendra en charge l’organisation et les frais afférents à l’organisation des ateliers de 
concertation. 

Le PNUD ne prendra pas en charge les frais de transport (billets d’avion pour d’éventuels experts 
internationaux, hébergement, etc…). Ces frais doivent figurer dans l’offre financière du prestataire avec 
le détail nécessaire. 

6.2 Date de début et période de mise en œuvre des activités 
La date pour le début du projet est prévue pour le mois de décembre 2018 et la période de mise en œuvre 
du marché sera de six (06) mois à partir de la date de signature du contrat. L’effort est estimé à 300 
Homme/jour 

6.3 Rapports et livrables 

6.3.1 Rapports obligatoires 

Le contractant soumet les rapports suivants en français en un original et 2 copies : 
Rapport préliminaire (maximum 12 pages) à fournir (03) trois jours après le début de la mise en œuvre 
du marché. Le contractant doit indiquer dans le rapport, les premières constatations dans la collection 
des données, les difficultés constatées et/ou prévues en complément au programme de travail et la 
mobilisation du personnel. Il est conseillé au contractant de continuer son travail même en l'absence des 
commentaires du pouvoir adjudicateur sur le rapport préliminaire. 
Rapports intermédiaires (avec livrables des missions) 
Les projets de rapports de fin d’activité : doivent être soumis avec la fin de période d'activité et ils 
incluront notamment :  

• Les principales activités de la période 

• Les personnes rencontrées 

• Les résultats atteints ou leur niveau d'avancement 
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• L'analyse des principaux écarts par rapport au planning initial 

• Les difficultés rencontrées le cas échéant et les propositions de mesures pour les lever. 

• Un projet d'article pour dissémination des résultats du projet ; 

• Les photos des missions éventuelles sur le terrain 

• Toutes les livrables de la mission en annexe 

Les rapports de fin d'activités finaux (après prise en charge des commentaires du bénéficiaire sur le 
projet de rapport final) sont à remettre au plus tard après cinq (05) jours ouvrables après la réception 
des commentaires sur le projet de rapport de fin d’activité. La validation des rapports d'activités par 
phase (avec leurs annexes) constitue la validation de la phase et donne lieu au payement d’une tranche 
comme indiqué au tableau récapitulatif. 
Projet de rapport final - maximum 50 pages (texte principal, annexes exclues) - Ce rapport sera soumis au 
plus tard 15 jours avant la fin de la période de mise en œuvre du contrat. 
Le rapport final avec les mêmes spécifications que le projet de rapport final, incluant tous les 
commentaires sur le projet de rapport, reçus des parties concernées. Le rapport final sera fourni au plus 
tard dans 5 jours ouvrables après la réception des commentaires sur le projet de rapport final. Le rapport 
doit contenir une description suffisamment détaillée des différentes options, de manière à permettre 
la prise d’une décision en connaissance de cause. L'analyse détaillée qui représente la base des 
recommandations des experts sera présentée dans les annexes au rapport principal. 
Tous les rapports devront être adressés sous forme papier (2 exemplaires) et électronique (CD 1 
exemplaire). 
Tableau 2 : Récapitulatif des rapports obligatoires 
 

Intitulé du rapport contenu Délais de soumission 

Rapport préliminaire 
Analyse de la situation existante, plan de travail du projet, 
analyse des risques et description des contre-mesures 
envisagées 

Au plus tard trois jours 
après le début de la 
mise-en-œuvre 

Rapports de fin d'activité 

Activités réalisées durant la période écoulée, plan de travail 
pour la période suivante, analyse des risques et description 
des contre-mesures envisagées avec en annexe les livrables 
prévus au point 4.2 « Activités spécifiques ». 

Avec la fin de la période 
de mise-en-œuvre de 
l’activité. 

Rapports final 
Brève description des réalisations et des problèmes 
rencontrés, les recommandations. 

15 jours avant la fin de 
la période de mise en 
œuvre du contrat 

6.3.2 Présentation et approbation des rapports 

Les rapports susmentionnés aux 6.3.1 seront présentés au gestionnaire de projet indiqué dans le contrat 
l'approbation de ces rapports sera effectuée par le maitre d’ouvrage. 
Pour les livrables des missions (rapports intermédiaires) susmentionnés au 6.3.1, elles seront soumises 
à approbation du comité de suivi du projet. 
Le contractant devra s'engager à prendre en charge les remarques et commentaires issus de l'examen 
de ses rapports et livrables dans un délai de cinq (05) jours. 
NB : Tous les rapports sus indiqués devront être soumis en langue française. 
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6.4 Modalités de validation des livrables techniques et payements 
Les livrables formalisant les résultats des prestations des treize activités doivent être remis avec fin de 
l'activité concernée et ce conformément au calendrier convenu entre le bénéficiaire et le prestataire. Ils 
feront l'objet d'un procès-verbal de validation signé par le maitre de l'ouvrage et le contractant. Si le 
procès-verbal de validation mentionne des réserves, le prestataire devra corriger ces réserves dans un 
délai de cinq (05) jours. 
Une validation par phase est également prévue sur la base de la répartition suivante : 
 

Phase Activité couverte 

Tranches de 
payement par rapport 
au coût global des 
prestations  

Phase 1 Comprend les livrables objet des activités de 1  15% 

Phase 2 Comprend les livrables objet des activités de 2 15 % 

Phase 3 Comprend les livrables objet des activités 3 à 6 20 % 

Phase 4 Comprend les livrables objet des activités de 7 à 10 30 % 

Phase 5 Comprend les livrables objet des activités 11 à 13 et le rapport final 20 % 

Phase 6 Restitution de  la garantie de bonne exécution du système d’une valeur de 

10% du montant total du contrat à la réception définitive du marché soit 6 

mois après la réception provisoire. 

- 

7 Ressources humaines 
Le contractant choisit et engage des experts selon ce qui est nécessité par les besoins. Les procédures 
suivies par le contractant pour le recrutement des experts doivent être transparentes et reposer sur des 
critères définis au préalable, notamment les qualifications professionnelles, les compétences 
linguistiques et l'expérience professionnelle. Les curriculums vitae des experts auquel il fait appel 
doivent correspondre aux profils requis. Les profils requis du personnel à mobiliser par le contractant 
sont présentés à titre non exhaustif comme suit : 

7.1 Soumissionnaire 
 

Critère de conformité Minimum requis pour la conformité 

Expérience du bureau d’études sept (07) ans  

Référence du bureau d’études 

Deux (02) études durant les dix dernières années en systèmes 

d’informations géographique et la gestion des ressources 

naturelles  
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7.2 Equipe de travail 
 

Poste Spécialité 
Nombre 
d’années 
d’expérience 

Expérience 

Chef de projet  

Ingénieur 

systèmes 

d’information 

géographique 

10 ans 

- Direction de 2 études dans le domaine de la planification 
des interventions des catastrophes, gestion de crise, des 
catastrophes, des risques naturels, de pollution, risques 
climatiques, système de vigilance, d’alerte, d’intervention 
d’urgence 
  

- Ayant 02 références ou plus dans des exercices de 
modération et de concertation avec les acteurs de 
différents secteurs et institutions et démontrant une 
bonne capacité d’analyse, de rédaction et de synthèse 
(aptitude à rédiger et à présenter des documents de 
qualité). 

Expert forestier 
Ingénieur 

forestier 
5 ans 

- Participation dans une étude ou plus en 

relation avec les feux de forêts 

- Ayant 02 références ou plus dans des 

exercices de modération et de concertation 

avec les acteurs de différents secteurs et 

institutions et démontrant une bonne 

capacité d’analyse, de rédaction et de 

synthèse (aptitude à rédiger et à présenter 

des documents de qualité). 

Juriste/Institution

nalise 
Master 5 ans 

- Participation dans une étude ou plus en 

relation avec les changements climatique ou 

aux risques naturels 

- Ayant 02 références ou plus dans des 

exercices de modération et de concertation 

avec les acteurs de différents secteurs et 

institutions et démontrant une bonne 

capacité d’analyse, de rédaction et de 

synthèse (aptitude à rédiger et à présenter 

des documents de qualité). 

Informaticien  Informaticien 5 ans 

- Participation dans deux études ou plus en 

rapport avec l’architecture et la conception 

des systèmes d'information et une bonne 

expérience dans la réalisation des projets 

similaires du présent marché 

- Ayant 02 références ou plus dans des 

exercices de modération et de concertation 

avec les acteurs de différents secteurs et 
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institutions et démontrant une bonne 

capacité d’analyse, de rédaction et de 

synthèse (aptitude à rédiger et à présenter 

des documents de qualité). 

Géomaticien* 

Ingénieur ou 

Master en 

Géomatique 

5 ans 
Participation dans deux études récentes ou plus en en 

rapport avec la mise en place des solutions SIG Web  

3 Développeurs*  Licence 3 ans 

Avec une expérience récente en systèmes web orientés 

services (protocoles REST et SOAP) et la maitrise d'au 

moins 3 langages de programmation différents (ex. HTML, 

PHP, CSS, LESS, JAVA, Javascript, Python) 

* pour la réalisation de ce projet, ces profils sont nécessaires mais ne rentreront pas dans l’évaluation technique de l’offre. 

Les informations doivent être justifiées par : 

• Les CV, 

• Les diplômes, 

• Les attestations de référence justifiant l’expérience du bureau d’études, 

Le soumissionnaire est appelé à présenter une méthodologie de travail en conformité avec les présents 

termes de référence tout en communicant : 

• L’organigramme, 

• Le planning détaillé, 

• Le diagramme indiquant le temps à consacrer par chaque membre de l’équipe proposée ainsi que 
les taches qui lui sont assignées, 
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7.3 Compétences nécessaires aux consultants pour un bon déroulement de la 

mission  
Compétences organisationnelles : 

- Faire preuve d’intégrité en incarnant les valeurs et l’éthique des Nations Unies ; 

- Promouvoir la vision, la mission et les objectifs stratégiques du PNUD ;  

- Faire preuve de sensibilité multiculturelle et savoir s’adapter au changement ; 

- Faire preuve d’équité. 

Compétences fonctionnelles  

- Connaissance approfondie des problèmes de développement ; 

- Être capable de conduire un plaidoyer et de donner des conseils. 

- Grande capacité à coordonner et à travailler en équipe, y compris dans des environnements 

complexes ; 

 
Grille d’évaluation de l’offre technique : 

 

Evaluation de la soumission technique 
Formulaire 1 

Points 

max 
Expertise de l’enterprise/organization 

1.1 Expérience du bureau d’etude 
Inférieur à 07 ans :………………………………………………….……. 0 pt  
Entre 07 et 10 ans d’expérience :…………………………………………………….……. 20 pts  
Plus que 10 ans d’expérience:……………………………………………….……. 30 pts  

30 

1.2  Référence des bureaux d’études dans les domaines de la réduction des risques des 
catastrophes :  
Moins de 02 références………………………………………………………………….0 pt 
Entre 02 et 03 références :…………………………………………………….……. 20 pts  
Entre 4 et 5 références :………………………………………………………….……. 30 pts  
Plus de 5 références : …………………………………………………………….………35 pts 

35 

1.3  a. Procédures en matière d’assurance qualité : 
- Une certification qualité (01) type ISO ou équivalente :……………….… 5 pts 
- Aucune certification qualité (01) type ISO ou équivalente : ………………0pt 

05 

1.4  - pas expérience similaires à la présente mission : ………….……………………………. 0 pt  
-- 01 expérience similaires plus à la présente mission : ………….…………………………. 20 pts  

20 

Critères d’attribution du contrat et d’évaluation des soumissions 
Résumé des formulaires d’évaluation de la soumission technique  Points 

maximum 
Expertise de l’entreprise/organisation  100 
Méthodologie proposée, approche et plan d’exécution  500 
Structure de direction et personnel clé  400 

TOTAL              1000  



 29 

1.5 - pas d’expérience de travail avec le PNUD et/ou une autre agence des nations unies 
et/ou agence de développement…………………………………………..…………………. 0 pt  
- Une expérience de travail avec le PNUD et/ou une autre agence des nations unies 
et/ou agence de développement…………………………………………..…………………. 10pt  
 

10 

TOTAL             100 
 

 
Evaluation de la soumission technique 

Formulaire 2 
Points 

max 
Méthodologie proposée, approche et plan d’exécution 

2.1  Dans quelle mesure le soumissionnaire comprend-il la tâche à accomplir ?  50 
2.2  La soumission est-elle fondée sur une étude de l’environnement du projet et ces 

données ont t’elles été utilisées de manière appropriée dans le cadre de la préparation 

de la soumission ?  

100 

2.3  Le contenu de la tâche à accomplir est-il bien défini, détaillé et correspond-il aux TDR 

?  
Activité 1 ……………………………………………………………………….. 10 Pts  
Activité 2 ……………………………………………………………………….. 20 Pts 
Activité 3 ……………………………………………………………………….. 10 Pts 
Activité 4 ……………………………………………………………………….. 40 Pts 
Activité 5 ……………………………………………………………………….. 40 Pts 
Activité 6 ……………………………………………………………………….. 10 Pts 
Activité 7 ……………………………………………………………………….. 10 Pts 
Activité 8 ……………………………………………………………………….. 10 Pts 
Activité 9 ……………………………………………………………………….. 10 Pts 
Activité 10 ……………………………………………………………………….. 40 Pts 
Activité 11 ……………………………………………………………………….. 10 Pts 
Activité 12 ……………………………………………………………………….. 40 Pts 
Activité 13 ……………………………………………………………………….. 10 Pts 

260 

2.4  La présentation est-elle claire et le déroulement des activités et la planification sont-ils 

logiques, réalistes et garantissent-ils une réalisation efficace du projet ?  
Présentation :………… …………………………………………………… 20 Pts 
Planification : ………………………………………………………………40 Pts 
Cohérence :……………… ………………………………………………… 30 Pts 

90 

TOTAL      500 
 
Un Chef de projet - expert en systèmes d’information géographique (100 points) 

Critères Techniques Points 
max 
100 

Un diplôme universitaire (master, ingénieur ou équivalent) lié aux systèmes d’information 
géographique : 
- Maitrise/Licence ……..…………………………………………………..…..…………………...0 pts 
-  Master/Diplôme d’ingénieur …….……………………………………………………………05 pts 
-  PhD/Doctorat ……………………………………………………..…………..…....................10 pts 

10 

Expérience professionnelle dans les thématiques liés au développement des systèmes 
d’alerte précoce, à la gestion des risques de catastrophes et/ou toute problématique 
similaire, aux systèmes d’information géographique, à la planification locale, 

30 
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développement durable, démontrant une bonne connaissance des contextes national en 
lien avec la RRC et une bonne capacité dans la planification stratégique et démontrant une 
bonne connaissance du contexte national et des acteurs institutionnels en lien avec la RRC 
- Inférieur à 10 ans ….………………………………………………………………………………….. 0 pts 
-  Entre 10 et 15 ans ….…….………………………………………………..…………………..…..…25 pts 
-  16 ans et plus ……………………………………..……………………………….…………………….30  pts 

Références dans des travaux relatifs à la réduction des risques de catastrophes et/ou en 
relation avec le développement durable, environnement ou équivalent et démontrant une 
connaissance des outils pertinents pour l’analyse de risques de catastrophes, des 
méthodologies et des techniques appropriées pour le contexte communautaire avec une 
bonne capacité d’analyse, de rédaction et de synthèse (aptitude à rédiger et à présenter 
des documents de qualité); 
- Inférieur à 2 références …………………………………………………..……...………………..0 pts 
- Entre 2 et 5 références ………………………………………………………………………..……….20 pts 
- 06 références et plus …..……………………………………………………………………………….30 pts 

 
30 

Références de travail avec le PNUD et/ou une autre agence des nations unies et/ou agence 
de développement 
- 0 références ………………..…………………………………….………..………….…….……..0 pts  
-  01 référence………….……………………………………………………….………………..……5 pts 
-  2 références et plus  …….……………..……………………………..………..……………….10 pts 

10 

Références dans des exercices de modération et de concertation avec les acteurs de 
différents secteurs et institutions et démontrant une bonne capacité d’analyse, de 
rédaction et de synthèse (aptitude à rédiger et à présenter des documents de qualité). 
- Inférieur à 02 références ……………………………………………………………….…………………….0 pts 
- Entre 2 et 5 références ………………………………………………………………..……………………15 pts 
- 06 références et plus …..………………………………………….…………………….………………….20 pts 

20 

Total note technique Expert 1 100 

 
Un Juriste/Institutionnalise (100 points) 

Critères Techniques Points 
max 
100 

Un diplôme universitaire en droit constitutionnel (master, ou équivalent): 
- Maitrise ……..……………………………………..…………………………..…..…………………...0 pts 
-  Master …….………………………………………………………………..………………………………05 pts 
-  Doctorat ……………………………………………………………………..…............................10 pts 

10 

Expérience professionnelle dans les thématiques liés au développement des systèmes 
d’alerte précoce, à la gestion des crises, la gestion des risques de catastrophes et/ou toute 
problématique similaire, à la gestion territoriale, à la planification locale, développement 
durable, démontrant une bonne connaissance des contextes national en lien avec la RRC 
et une bonne capacité dans la planification stratégique et démontrant une bonne 
connaissance du contexte national et des acteurs institutionnels en lien avec la RRC 
- Inférieur à 5 ans ….…………………………………………………………………………………….. 0 pts 
-  Entre 5 et 15 ans ….…….……………………………………………..…………………..…..…25 pts 
-  16 ans et plus …………….…………………………………………………….…………………….30 pts 

30 

Références dans des travaux relatifs à la réduction des risques de catastrophes, à la 
gestion des crises, à la gestion des risques de catastrophes et/ou en relation avec le 

 
30 
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développement durable, environnement ou équivalent et démontrant une connaissance 
des outils pertinents pour l’analyse de risques de catastrophes, des méthodologies et des 
techniques appropriées pour le contexte communautaire avec une bonne capacité 
d’analyse, de rédaction et de synthèse (aptitude à rédiger et à présenter des documents 
de qualité); 
- Inférieur à 1 références …………………………………………………………..……...………………..0 pts 
- Entre 1 et 5 références …………………………………………….………………………..……….20 pts 
- 06 références et plus …..……………………………….…………………………………………….30  pts 

Références de travail avec le PNUD et/ou une autre agence des nations unies et/ou agence 
de développement 
- 0 références ………………..…………………………………………….………..………….…….……..0 pts  
-  01 référence……………………………………………………………………….………………..……5 pts 
-  2 références et plus  …….……………..………………………………..………..……………….10 pts 

10 

Références dans des exercices de modération et de concertation avec les acteurs de 
différents secteurs et institutions et démontrant une bonne capacité d’analyse, de 
rédaction et de synthèse (aptitude à rédiger et à présenter des documents de qualité). 
- Inférieur à 02 références ……………………………………………………………….…………………….0 pts 
- Entre 2 et 5 références ………………………………………………………………..……………………15 pts 
- 06 références et plus …..………………………………………….…………………….………………….20 pts 

20 

Total note technique Expert 2 100 

 
Un Ingénieur forestier (100 points) 

Critères Techniques Points 
max 
100 

Un diplôme universitaire d’ingénieur forestier: 
- ingénieur ……..…………………………………………..…………………………..…..…………………...5 pts 
-  Master ou Doctorat …………..………………………………………………..………………………………10 pts 
-  

10 

Expérience professionnelle dans les thématiques liés aux systèmes d’alerte précoce aux 
feux de forêts, à l’indice forêt météo, à la gestion des incendies de forêts et/ou toute 
problématique similaire, démontrant une bonne connaissance du contexte national en lien 
avec la RRC , le changement climatique et une bonne connaissance des acteurs 
institutionnels en lien la gestion des incendies de forêts 
- Inférieur à 5 ans ….……………………………………………………………………………….. 0 pts 
-  Entre 5 et 15 ans ….…….…………………………………………..…………………..…..…25 pts 
-  16 ans et plus ……………………………………..…………………………….…………………….30 pts 

30 

Références dans des travaux relatifs à l’indice forêt météo, a la prédiction des incendies de 
forêt, à la détection des feux de forêts, à la réduction des risques et à la gestion 
d’incendies de forêt, démontrant une connaissance des outils pertinents pour la gestion 
des incendies de forêts, des méthodologies et des techniques appropriées pour le 
contexte communautaire avec une bonne capacité d’analyse, de rédaction et de synthèse 
(aptitude à rédiger et à présenter des documents de qualité); 
- Inférieur à 1 références …………………………………………………..……...………………..0 pts 
- Entre 1 et 5 références …………………………………………….……………………..……….20 pts 
- 06 références et plus …..……………………………….………………………………………….30 pts 

 
30 
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Références de travail avec le PNUD et/ou une autre agence des nations unies et/ou agence 
de développement 
- 0 références …………………………………………….………..………….…….……..0 pts  
-  01 référence………………………………………………………….………………..……5 pts 
-  2 références et plus  …….……………..…………………..………..……………….10 pts 

10 

Références dans des exercices de modération et de concertation avec les acteurs de 
différents secteurs et institutions et Démontrant une bonne capacité d’analyse, de 
rédaction et de synthèse (aptitude à rédiger et à présenter des documents de qualité). 
- Inférieur à 02 références ……………………………………………………………….…………………….0 pts 
- Entre 2 et 5 références ………………………………………………………………………………………15 pts 
- 06 références et plus …..………………………………………….…………………….………………….20 pts 

20 

Total note technique Expert 3 100 

 
 

Un informaticien (100 points) 

Critères Techniques Points 
max 
100 

Un diplôme universitaire d’ingénieur ou équivalent en informatique : 
- ingénieur ……..……………………………………..…………………………..…..…………………...5 pts 
-  Master …….……………………………………………………………..………………………………07 pts 
-  PhD/Doctorat ………………………………………………..…………..…............................10 pts 

10 

Expérience professionnelle dans les thématiques liés aux systèmes d’alerte précoce, à la 
Réduction des Risques climatiques, au changement climatique, aux réseaux sociaux, à la 
planification tactique, démontrant une bonne connaissance du contexte national en lien 
avec la gestion des catastrophes naturelles, le changement climatique et une bonne 
connaissance des acteurs institutionnels en lien la gestion des catastrophes naturelles 
- Inférieur à 5 ans ….………………………………………………………………………………………….. 0 pts 
-  Entre 5 et 15 ans ….…….……………………………………………………..…………………..…..…25 pts 
-  16 ans et plus ………………………………………………………………………….…………………….40 pts 

30 

Références dans des travaux relatifs au développement des systèmes d’information 
géographique, de réseaux sociaux, à la gestion des workflows et la modélisation des 
processus métier, à la modélisation UML, à la modélisation des bases de données, à 
l’architecture n tiers, au développement WEB, démontrant une connaissance des outils 
pertinents du domaine de l’open source avec une bonne capacité d’analyse, de rédaction 
et de synthèse (aptitude à rédiger et à présenter des documents de qualité); 
- Inférieur à 2 références ………………….……………………………..……...………………..0 pts 
- Entre 2 et 5 références …………………………………………………………………..……….20 pts 
- 06 références et plus …………………………………………………………………………….30 pts 

 
30 

Références de travail avec le PNUD et/ou une autre agence des nations unies et/ou agence 
de développement 
- 0 références ………………..………………………………….………..………….…….……..0 pts  
-  01 référence………………..…………………………………………….………………..……5 pts 
-  2 références et plus  …….……………..………………………..………..……………….10 pts 

10 

Références dans des exercices de modération et de concertation avec les acteurs de 
différents secteurs et institutions et démontrant une bonne capacité d’analyse, de 
rédaction et de synthèse (aptitude à rédiger et à présenter des documents de qualité). 

20 
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- Inférieur à 02 références …………………………………………………………….…………………….0 pts 
- Entre 2 et 5 références ……………………………………………………………………………………15 pts 
- 06 références et plus …..………………………………………….…………………………………….20 pts 

Total note technique Expert 4 100 

 

8 Maintenance 
Un contrat de maintenance avec le maitre de l'ouvrage pourrait etre signé, en addition au présent 
contrat, pour une période d'une année. L'évaluation du coût de la maintenance et délais de réalisation 
se fera en commun accord entre les deux parties. 
Pendant cette période, le prestataire est tenu d'apporter l'assistance et les corrections aux problèmes 
éventuels rencontrés lors de l'exploitation des logiciels dans un délai ne dépassant pas les 24 heures à 
partir de la demande écrite du maitre de l'ouvrage. 
Le contrat de maintenance couvrir un des aspects suivants : 

• La maintenance préventive conformément à un calendrier préalablement arrêté d'un commun 
accord par les deux parties  

• La maintenance corrective : Correction des bugs et anomalies résiduelles dans les applicatifs objets 
de la maintenance 

• La maintenance curative consistant à rétablir le bon fonctionnement du système suite aux pannes 
qui pourraient avoir lieu sur toutes les composantes de l'application 

• La maintenance adaptative et évolutive couvrant des prestations d'adaptation des applications 
(nouvelles règles de gestion, adaptation des applications, besoins en reporting, ...) et/ou extension 
fonctionnelle. 

9 CONDITIONS DE SOUMISSION ET EVALUATION DES OFFRES 

9.1  Contenu de l’offre : 
Le prestataire ayant les qualifications requises décrites au paragraphe précédent, peut postuler pour la 

présente consultation. Le dossier de candidature do i t  comprendre obligatoirement les pièces ci- dessous 

listées : 

• Dossier administratif : 

- Profile – décrivant la nature de l’activité, le domaine d’expertise, les licences, certifications, 

accréditations ; 

- Licences commerciales – documents d’immatriculation, attestation du paiement des impôts, 

etc. ; 

- Justificatifs d’exécution de marchés ; 

- Certificats et accréditations – y compris les certificats de qualité, les enregistrements de 

brevets, les certificats de viabilité environnementale, etc.   

- Déclaration écrite de non-inscription sur la liste 1267/1989 du Conseil de sécurité de l’ONU, 

sur la liste de la division des achats de l’ONU ou sur toute autre liste d’exclusion de l’ONU ; 

• Dossier technique : 

- Les références du prestataire avec contacts à l’appui (noms, adresse email et N° de téléphone)  
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- Les CV mis à jour signé par les consultants incluant les expériences/références dans le domaine 

pertinent à la présente mission avec contacts des références à l’appui (noms, adresse email et 

N° de téléphone) ; 

- La confirmation écrite par chaque expert qu’il sera disponible pendant toute la durée du 

contrat. 

- Une note méthodologique ne dépassant pas cinq (05) pages sur l’approche à adopter pour la 

mise en œuvre de la mission ; 

- Le chronogramme d’exécution de la mission. 

• Offre financière : elle doit être détaillée selon les tableaux présentés en annexe : 

 

9.2 Evaluation des offres 
Toute offre non-conforme au contenu du dossier d'appel d'offre sus indiqué sera automatiquement 
rejetée. 

Chaque proposition se voit attribuer un score technique (St). Toute proposition n’atteignant pas le score 
technique minimum requis de 700 points ne sera pas retenue pour le dépouillement financier.  

La Proposition financière la moins disante (Fm) reçoit un score financier (Sf) de 300 points. Les scores 
financiers (Sf) des autres offres sont établis de la manière suivante : Sƒ = 300 x Fm/F, Sƒ étant le score 
financier, Fm la proposition la moins disante et F le montant de la proposition considérée. 

Les poids respectifs attribués aux propositions technique et financière sont : 

T = 0.7 et P = 0.3                     S St T Sf P   % % . 
La note finale correspondra à la somme des 2 notes obtenues pour les critères considérés. A l’issue de 
l’analyse, les prestataires seront classés par ordre décroissant de valeur en fonction de la note finale 
obtenue. 
Le bureau ayant obtenu le score technique et financier combiné (S) le plus élevé sera retenu pour 
l’exécution de la mission.  
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Annexe 3 
 

 
FORMULAIRE DE PRESENTATION DE LA SOUMISSION DU PRESTATAIRE DE 

SERVICES7 
 

(Le présent formulaire doit être soumis uniquement sur le papier à en-tête officiel du prestataire de services8) 
 

 
[insérez le lieu et la date] 

 
A : [insérez le nom et l’adresse du coordonateur du PNUD] 
 
Chère Madame/Cher Monsieur, 
 

Le prestataire de services soussigné accepte par les présentes de fournir les prestations suivantes 
au PNUD conformément aux exigences définies dans la RFP en date du [précisez la date] et dans l’ensemble 
de ses annexes, ainsi qu’aux dispositions des conditions contractuelles générales du PNUD. 

 
A. Qualifications du prestataire de services 

 

 
Le prestataire de services doit décrire et expliquer les raisons pour lesquelles il est le mieux à même de 
répondre aux exigences du PNUD en indiquant ce qui suit : 

 
a) Profile – décrivant la nature de l’activité, le domaine d’expertise, les licences, certifications, 
accréditations ; 
b) Licences commerciales – documents d’immatriculation, attestation du paiement des impôts, etc. ; 
c) Etats financiers vérifiés les plus récents – état des résultat et bilan pour témoigner de sa stabilité 

financière, de sa liquidité, de sa solvabilité et de sa réputation sur le marché, etc. ; 
d) Antécédents – liste des clients ayant bénéficié de prestations similaires à celles que demande le PNUD, 

contenant une description de l’objet du contrat, de la durée du contrat, de la valeur du contrat et des 
références à contacter ; 

e) Certificats et accréditations – y compris les certificats de qualité, les enregistrements de brevets, les 
certificats de viabilité environnementale, etc.   

f) Déclaration écrite de non-inscription sur la liste 1267/1989 du Conseil de sécurité de l’ONU, sur la liste 
de la division des achats de l’ONU ou sur toute autre liste d’exclusion de l’ONU. 

 

 
B. Méthodologie proposée pour la fourniture des services 

 

 
Le prestataire de services doit décrire la manière dont il entend répondre aux exigences du PNUD en 

                                                           
7 Ceci sert de guide au prestataire de services dans le cadre de la préparation de sa soumission.  
8 Le papier à en-tête officiel doit indiquer les coordonnées – adresses, courrier électronique, numéros de téléphone 

et de fax – aux fins de vérification. 
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fournissant une description détaillée des modalités d’exécution essentielles, des conditions d’information et 
des mécanismes d’assurance de la qualité qui seront mis en œuvre et en démontrant que la méthodologie 
proposée sera adaptée aux conditions locales et au contexte des prestations. 

 
C. Qualifications du personnel clé 

 

 
Si la RFP en fait la demande, le prestataire de services doit fournir : 
 
a) les noms et qualifications des membres du personnel clé qui fourniront les services, en indiquant qui 

assumera les fonctions de chef d’équipe, qui aura un rôle de soutien, etc. ; 
b) des CV témoignant des qualifications des intéressés doivent être fournis si la RFP en fait la demande ; et  
c) la confirmation écrite par chaque membre du personnel qu’il sera disponible pendant toute la durée du 

contrat. 
 

 
D. Ventilation des coûts par prestation* 
 
 

 Prestations Pourcentage du 
prix total 

Prix (forfaitaire, tout 
compris) 

Prière de préciser la devise de 
l’offre 

1 Comprend les livrables objet de l’activités 1 15%  

2 Comprend les livrables objet de l’activité 2 15 %  

3 Comprend les livrables objet des activités 3 à 6 20 % 

 

 

4 Comprend les livrables objet des activités de 7 à 10 30 %  

5 Comprend les livrables objet des activités 11 à 13 et le 

rapport final 

20 %  

 Total 100%  

 
*Ceci servira de fondement aux tranches de paiement 

 

E. Ventilation des coûts par élément de coût  [Il ne s’agit que d’un exemple] 

Description de l’activité Rémunération 
par unité de 

temps 

Durée totale de 
l’engagement 

Nombre 
d’employés 

Tarif total 

I. Services fournis par le personnel     

     1. Services du bureau principal     

           a.  Expertise 1     

           b.  Expertise 2     

     2. Services des bureaux locaux     

           a .  Expertise 1     

           b.  Expertise 2      

     3.  Services fournis de l’étranger     

          a.  Expertise 1     
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          b.  Expertise 2     

II. Frais     

           1.  Frais de déplacement     

           2.  Indemnité journalière     

           3.  Communications     

           4.  Reproduction     

           5.  Location de matériel     

           6.  Autres     

III. Autres coûts connexes     

 
[Nom et signature de la personne habilitée par le prestataire 
de services] 

[Fonctions]  [Date] 
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Annexe 4 
 
 

Conditions générales applicables aux services 
 
 
1.0 STATUT JURIDIQUE :  
 

Le prestataire sera considéré comme ayant le statut juridique d’un prestataire indépendant vis-à-vis du 
Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD). Le personnel et les sous-traitants du 
prestataire ne seront considérés à aucun titre comme étant les employés ou agents du PNUD ou de 
l’Organisation des Nations Unies. 

 
2.0 SOURCE DES INSTRUCTIONS : 
 

Le prestataire ne pourra demander à une autorité externe au PNUD ou accepter de celle-ci aucune 
instruction au titre de la fourniture de ses services en application du présent contrat. Le prestataire devra 
s’abstenir de tout acte susceptible d’avoir des conséquences préjudiciables pour le PNUD ou l’Organisation 
des Nations Unies et devra s’acquitter de ses obligations en tenant pleinement compte des intérêts du 
PNUD. 

 
3.0 RESPONSABILITE DU PRESTATAIRE AU TITRE DE SES EMPLOYES : 
 

Le prestataire sera responsable des compétences professionnelles et techniques de ses employés et devra 
choisir, pour les besoins des prestations à fournir en application du présent contrat, des personnes fiables 
qui devront travailler avec efficacité dans le cadre de l’exécution du présent contrat, respecter les coutumes 
locales et se conformer à des normes morales et éthiques strictes. 

 
4.0 CESSION :  
 

Le prestataire devra s’abstenir de céder, de transférer, de nantir ou d’aliéner de toute autre manière le 
présent contrat, ou toute partie de celui-ci, ou ses droits, créances ou obligations aux termes du présent 
contrat, à moins d’avoir obtenu le consentement préalable et écrit du PNUD. 

 
5.0 SOUS-TRAITANCE : 
 

Si le prestataire a besoin des services de sous-traitants, il devra obtenir l’approbation et l’autorisation 
préalable du PNUD pour l’ensemble des sous-traitants. L’approbation d’un sous-traitant par le PNUD ne 
libérera le prestataire d’aucune de ses obligations aux termes du présent contrat. Les conditions de tout 
contrat de sous-traitance seront soumises aux dispositions du présent contrat et devront y être conformes. 

 
6.0 INTERDICTION DE FOURNIR DES AVANTAGES AUX FONCTIONNAIRES 
 



 39 

Le prestataire garantit qu’il n’a fourni ou qu’il ne proposera à aucun fonctionnaire du PNUD ou de 
l’Organisation des Nations Unies un quelconque avantage direct ou indirect résultant du présent contrat ou 
de son attribution. Le prestataire convient que toute violation de la présente disposition constituera la 
violation d’une condition essentielle du présent contrat. 

 
7.0 INDEMNISATION :  
 

Le prestataire devra garantir, couvrir et défendre, à ses propres frais, le PNUD, ses fonctionnaires, agents, 
préposés et employés contre l’ensemble des actions, réclamations, demandes et responsabilités de toute 
nature, y compris leurs coûts et frais, résultant d’actes ou d’omissions du prestataire ou de ses employés, 
dirigeants, agents ou sous-traitants, dans le cadre de l’exécution du présent contrat. La présente disposition 
s’étendra, notamment, aux réclamations et responsabilités en matière d’accidents du travail, de 
responsabilité du fait des produits ou de responsabilité résultant de l’utilisation d’inventions ou de 
dispositifs brevetés, de documents protégés par le droit d’auteur ou d’autres éléments de propriété 
intellectuelle par le prestataire, ses employés, dirigeants, agents, préposés ou sous-traitants. Les obligations 
prévues par le présent article ne s’éteindront pas lors de la résiliation du présent contrat. 

 
8.0 ASSURANCE ET RESPONSABILITES VIS-A-VIS DES TIERS : 
 

8.1 Le prestataire devra souscrire et conserver une assurance tous risques au titre de ses biens et de 
tout matériel utilisé pour les besoins de l’exécution du présent Contrat. 

 
8.2 Le prestataire devra souscrire et conserver toute assurance appropriée au titre des accidents du 

travail, ou son équivalent, relativement à ses employés, afin de couvrir les demandes 
d’indemnisation liées à des blessures corporelles ou à des décès dans le cadre du présent contrat. 

 
8.3 Le prestataire devra également souscrire et conserver une assurance responsabilité civile d’un 

montant adéquat pour couvrir les demandes d’indemnisation des tiers liées à des décès ou 
blessures corporelles, ou à la perte ou l’endommagement de biens, résultant de la fourniture de 
services en application du présent contrat ou de l’utilisation de véhicules, navires, aéronefs ou 
autres matériels détenus ou loués par le prestataire ou ses agents, préposés, employés ou sous-
traitants fournissant des prestations ou services au titre du présent Contrat. 

 
8.4 Sous réserve de l’assurance contre les accidents du travail, les polices d’assurance prévues par le 

présent article devront : 
 

8.4.1 nommer le PNUD en qualité d’assuré supplémentaire ;  
8.4.2 inclure une renonciation à subrogation de l’assureur dans les droits du prestataire contre le 

PNUD ; 
8.4.3 prévoir que le PNUD recevra une notification écrite des assureurs trente (30) jours avant 

toute résiliation ou modification des assurances. 
8.5 Le prestataire devra, en cas de demande en ce sens, fournir au PNUD une preuve 

satisfaisante des assurances requises aux termes du présent article. 
 
9.0 CHARGES/PRIVILEGES :  
 

Le prestataire devra s’abstenir de causer ou de permettre l’inscription ou le maintien d’un privilège, d’une 
saisie ou autre charge par toute personne auprès de toute administration publique ou du PNUD sur toute 
somme exigible ou devant le devenir au titre de prestations réalisées ou de matériaux fournis en application 
du présent Contrat ou en raison de toute autre réclamation ou demande dirigée contre le prestataire. 

 
10.0 PROPRIETE DU MATERIEL :  
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Le PNUD conservera la propriété du matériel et des fournitures qu’il pourra fournir et ledit matériel devra 
lui être restitué à l’issue du présent contrat ou lorsque le prestataire n’en aura plus besoin. Lors de sa 
restitution au PNUD, ledit matériel devra être dans le même état que lors de sa remise au prestataire, sous 
réserve de l’usure normale. Le prestataire sera tenu d’indemniser le PNUD au titre du matériel qui sera 
considéré comme étant endommagé ou dégradé au-delà de l’usure normale. 
 

11.0 DROITS D’AUTEUR, BREVETS ET AUTRES DROITS PATRIMONIAUX : 
 

11.1  Sous réserve des dispositions contraires expresses et écrites du contrat, le PNUD pourra 
revendiquer l’ensemble des droits de propriété intellectuelle et autres droits patrimoniaux et, 
notamment, les brevets, droits d’auteur et marques se rapportant aux produits, processus, 
inventions, idées, savoir-faire ou documents et autres matériels que le prestataire aura développés 
pour le PNUD dans le cadre du contrat et qui seront directement liés à l’exécution du contrat, ou 
produits, préparés ou obtenus du fait ou au cours de son exécution, et le prestataire reconnaît et 
convient que lesdits produits, documents et autres matériels constitueront des œuvres réalisées 
contre rémunération pour le PNUD. 

 
11.2 Lorsque lesdits droits de propriété intellectuelle ou autres droits patrimoniaux contiendront des 

droits de propriété intellectuelle ou autres droits patrimoniaux du prestataire : (i) existant 
antérieurement à l’exécution par le prestataire de ses obligations aux termes du contrat, ou (ii) 
que le prestataire pourra ou aura pu développer ou acquérir indépendamment de l’exécution de 
ses obligations aux termes du contrat, le PNUD ne se prévaudra d’aucun droit de propriété sur 
ceux-ci et le prestataire accorde par les présentes au PNUD une licence perpétuelle d’utilisation 
desdits droits de propriété intellectuelle ou autres droits patrimoniaux uniquement aux fins du 
contrat et conformément à ses conditions. 

 
11.3 Si le PNUD en fait la demande, le prestataire devra pendre toute mesure nécessaire, signer tout 

document requis et, d’une manière générale, prêter son assistance aux fins de l’obtention desdits 
droits patrimoniaux et de leur transfert ou de leur fourniture sous licence au PNUD, conformément 
aux dispositions du droit applicable et du contrat. 

 
11.4 Sous réserve des dispositions qui précèdent, l’ensemble des cartes, dessins, photos, mosaïques, 

plans, rapports, estimations, recommandations, documents et toutes les autres données 
compilées ou reçues par le prestataire en application du présent contrat seront la propriété du 
PNUD, devront être mis à sa disposition aux fins d’utilisation ou d’inspection à des heures 
raisonnables et en des lieux raisonnables, devront être considérés comme étant confidentiels et 
ne devront être remis qu’aux fonctionnaires autorisés du PNUD à l’issue des prestations réalisées 
en application du contrat. 

 
12.0 UTILISATION DU NOM, DE L’EMBLEME OU DU SCEAU OFFICIEL DU PNUD OU DE L’ORGANISATION DES 

NATIONS UNIES :  
 

Le prestataire devra s’abstenir de faire connaître ou de rendre publique de toute autre manière le fait qu’il 
fournit des prestations au PNUD et devra également s’abstenir de toute utilisation du nom, de l’emblème 
ou du sceau officiel du PNUD ou de l’Organisation des Nations Unies ou de toute abréviation du nom du 
PNUD ou de l’Organisation des Nations Unies dans le cadre de son activité ou par ailleurs. 

 
13.0 CONFIDENTIALITE DES DOCUMENTS ET INFORMATIONS : 
 

Les informations et données considérées par l’une ou l’autre des parties comme étant exclusives qui seront 
communiquées ou divulguées par l’une des parties (le « Divulgateur ») à l’autre partie (le « Destinataire ») 
au cours de l’exécution du contrat et qui seront qualifiées d’informations confidentielles (les 
« Informations ») devront être protégées par ladite partie et traitées de la manière suivante : 
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13.1 Le destinataire (le « Destinataire ») desdites informations devra : 

 
13.1.1 faire preuve de la même prudence et de la même discrétion pour éviter toute divulgation, 

publication ou dissémination des Informations du Divulgateur que celles auxquelles il 
s’astreint pour ses propres informations similaires qu’il ne souhaite pas divulguer, publier 
ou disséminer ; et 

13.1.2 utiliser les Informations du Divulgateur uniquement aux fins pour lesquelles elles auront 
été divulguées. 

 
13.2 A condition que le Destinataire signe avec les personnes ou entités suivantes un accord écrit les 

obligeant à préserver la confidentialité des Informations conformément au contrat et au présent 
article 13, le Destinataire pourra divulguer les Informations : 

 
13.2.1 à toute autre partie, avec le consentement préalable et écrit du Divulgateur ; et 
13.2.2 aux employés, responsables, représentants et agents du Destinataire qui auront besoin 

de prendre connaissance desdites Informations pour les besoins de l’exécution 
d’obligations prévues par le contrat, et aux employés, responsables, représentants et 
agents de toute personne morale qu’il contrôlera, qui le contrôlera ou qui sera avec lui 
sous le contrôle commun d’un tiers, qui devront également en prendre connaissance pour 
exécuter des obligations prévues aux termes du contrat, sachant toutefois qu’aux fins des 
présentes, une personne morale contrôlée désigne : 

 
13.2.2.1 une société dans laquelle la partie concernée détient ou contrôle de toute autre 

manière, directement ou indirectement, plus de cinquante pour cent (50 %) des 
actions assorties du droit de vote ; ou 

13.2.2.2 une entité dont la direction effective est contrôlée par la partie concernée ; ou 
13.2.2.3 s’agissant du PNUD, un fonds affilié tel que l’UNCDF, l’UNIFEM ou l’UNV.  

 
13.3 Le prestataire pourra divulguer les Informations dans la mesure requise par la loi, sachant toutefois 

que, sous réserve des privilèges et immunités de l’Organisation des Nations Unies et sans 
renonciation à ceux-ci, le prestataire devra notifier au PNUD suffisamment à l’avance une 
demande de divulgation des Informations afin de lui donner la possibilité de prendre des mesures 
de protection ou toute autre mesure opportune avant qu’une telle divulgation ne soit effectuée. 

 
13.4 Le PNUD pourra divulguer les Informations dans la mesure requise par la Charte des Nations Unies, 

les résolutions ou règlements de l’Assemblée générale ou les règles édictées par le Secrétaire 
général. 

 
13.5 Le Destinataire n’aura pas l’interdiction de divulguer les Informations qu’il aura obtenues d’un tiers 

sans restriction, qui seront divulguées par le Divulgateur à un tiers sans obligation de 
confidentialité, qui seront antérieurement connues du Destinataire ou qui seront développées à 
tout moment par le Destinataire de manière totalement indépendante de toute divulgation 
effectuée dans le cadre des présentes. 

 
13.6 Les présentes obligations et restrictions en matière de confidentialité produiront leurs effets au 

cours de la durée du contrat, y compris pendant toute prorogation de celui-ci, et, sauf disposition 
contraire figurant au contrat, demeureront en vigueur postérieurement à sa résiliation. 

 
14.0 FORCE MAJEURE ; AUTRES CHANGEMENTS DE SITUATION 
 

14.1 En cas de survenance d’un quelconque évènement constituant un cas de force majeure et aussi 
rapidement que possible après sa survenance, le prestataire devra en notifier par écrit le PNUD 
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avec l’ensemble des détails s’y rapportant si le prestataire se trouve de ce fait dans l’incapacité 
totale ou partielle d’exécuter ses obligations et de s’acquitter de ses responsabilités aux termes 
du contrat. Le prestataire devra également notifier au PNUD tout autre changement de situation 
ou la survenance de tout évènement compromettant ou risquant de compromettre l’exécution de 
ses obligations aux termes du contrat. Dès réception de la notification requise par le présent 
article, le PNUD prendra les mesures qu’il considérera, à sa seule et entière discrétion, comme 
étant opportunes ou nécessaires au regard des circonstances, y compris l’octroi au prestataire d’un 
délai supplémentaire raisonnable pour exécuter ses obligations aux termes du contrat. 

 
14.2 Si, en raison d’un cas de force majeure, le prestataire est définitivement incapable de s’acquitter, 

en tout ou en partie, de ses obligations et de ses responsabilités aux termes du contrat, le PNUD 
aura le droit de suspendre ou de résilier le présent contrat selon les mêmes conditions que celles 
qui figurent dans l’article 15 « Résiliation », sachant toutefois que le délai de préavis sera de sept 
(7) jours au lieu de trente (30) jours. 

 
14.3 Le terme de force majeure, tel qu’il est utilisé dans le présent article désigne des catastrophes 

naturelles, une guerre (déclarée ou non), une invasion, une révolution, une insurrection ou 
d’autres actes d’une nature ou d’une force similaire. 

 
14.4 Le prestataire reconnaît et convient qu’en ce qui concerne les obligations prévues au contrat que 

le prestataire doit exécuter dans ou pour les régions dans lesquelles le PNUD est engagé ou se 
prépare à s’engager dans des opérations de maintien de la paix, humanitaires ou similaires ou dans 
lesquelles le PNUD se désengage de telles opérations, toute exécution tardive ou inexécution 
desdites obligations liée à des conditions difficiles dans lesdites régions ou à des troubles civils y 
survenant ne constituera pas, en soi, un cas de force majeure au sens du contrat. 

 
15.0 RESILIATION 
 

15.1 Chaque partie pourra résilier le présent contrat pour un motif déterminé, en tout ou en partie, en 
adressant à l’autre partie un préavis écrit de trente (30) jours. L’engagement d’une procédure 
d’arbitrage conformément à l’article 16.2 (« Arbitrage ») ci-dessous ne pourra pas être considéré 
comme constituant une résiliation du présent contrat. 

 
15.2 Le PNUD se réserve le droit de résiliation le présent contrat sans motif à tout moment, en 

adressant au prestataire un préavis écrit de 15 jours. Dans ce cas, le PNUD devra rembourser au 
prestataire l’ensemble des frais raisonnables que celui-ci aura engagés avant de recevoir ledit 
préavis. 

 
15.3 En cas de résiliation par le PNUD en application du présent article, aucun paiement ne sera dû par 

le PNUD au prestataire, à l’exception des prestations et services fournis de manière satisfaisante 
et conformément aux conditions expresses du présent contrat. 

 
15.4 Si le prestataire est mis en redressement judiciaire ou en liquidation, s’il tombe en cessation de 

paiements, s’il procède à une cession au profit de ses créanciers ou si un administrateur judiciaire 
est nommé en raison de sa cessation de paiements, le PNUD pourra, sans préjudice de tout autre 
droit ou recours dont il pourra disposer aux termes des présentes conditions, résilier le présent 
contrat sur-le-champ. Le prestataire devra immédiatement informer le PNUD de la survenance de 
l’un quelconque des évènements susmentionnés. 

 
16.0 REGLEMENT DES DIFFERENDS 
 

16.1 Règlement amiable. Les parties devront faire tout leur possible pour régler à l’amiable les différends, 
litiges ou réclamations liés au présent contrat ou à sa violation, à sa résiliation ou à sa nullité. Lorsque 
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les parties tenteront de parvenir à un tel règlement amiable par la conciliation, celle-ci devra se 
dérouler conformément au Règlement de conciliation de la CNUDCI qui sera alors en vigueur, ou selon 
toute autre procédure dont les parties pourront convenir entre elles. 

 
16.2 Arbitrage. Les différends, litiges ou réclamations entre les parties liés au présent contrat ou à sa 

violation, à sa résiliation ou à sa nullité qui n’auront pas fait l’objet d’un règlement amiable en 
application de l’article 16.1 ci-dessus, sous soixante (60) jours à compter de la réception par l’une des 
parties de la demande aux fins de règlement amiable de l’autre partie, devront être soumis par l’une 
ou l’autre des parties à un arbitrage, conformément au Règlement d’arbitrage de la CNUDCI alors en 
vigueur. Les décisions du tribunal arbitral devront être fondées sur des principes généraux de droit 
commercial international. En ce qui concerne l’ensemble des questions relatives à la preuve, le tribunal 
arbitral devra suivre les règles additionnelles régissant la présentation et la réception des preuves dans 
les arbitrages commerciaux internationaux de l’Association internationale du barreau, édition du 28 
mai 1983. Le tribunal arbitral sera habilité à ordonner la restitution ou la destruction de marchandises 
ou de tout bien, corporel ou incorporel, ou de toute information confidentielle fournie en application 
du contrat, à ordonner la résiliation du contrat, ou à ordonner que toute mesure de protection soit 
prise relativement à des marchandises, services ou à tout autre bien, corporel ou incorporel, ou à toute 
information confidentielle fournie dans le cadre du contrat, s’il y a lieu, conformément au pouvoir du 
tribunal arbitral aux termes de l’article 26 (« Mesures provisoires ou conservatoire ») et de l’article 32 
(« Forme et effet de la sentence ») du Règlement d’arbitrage de la CNUDCI. Le tribunal arbitral n’aura 
pas le pouvoir d’allouer des dommages et intérêts punitifs. En outre, sauf disposition contraire 
expresse du contrat, le tribunal arbitral n’aura pas le pouvoir d’allouer des intérêts supérieurs au taux 
interbancaire offert à Londres (« LIBOR ») alors en vigueur, et il ne pourra s’agir que d’intérêts simples. 
Les parties seront liées par toute sentence arbitrale rendue dans le cadre d’un tel arbitrage à titre de 
règlement final desdits différends, litiges ou réclamations. 

 
17.0 PRIVILEGES ET IMMUNITES 
 

Aucune disposition du présent contrat ou y relative, qu’elle soit expresse ou implicite, ne pourra être 
considérée comme emportant renonciation aux privilèges et immunités de l’Organisation des Nations 
Unies, ainsi que de ses organes subsidiaires. 

 
18.0 EXONERATION FISCALE 
 

18.1 La section 7 de la Convention sur les privilèges et immunités des Nations Unies prévoit notamment 
que l’Organisation des Nations Unies, ainsi que ses organes subsidiaires, sont exonérés de tout impôt 
direct, sous réserve de la rémunération de services d’utilité publique, ainsi que des droits de douane 
et redevances de nature similaire à l’égard d’objets importés ou exportés pour leur usage officiel. Si 
une quelconque autorité gouvernementale refuse de reconnaître l’exonération de l’Organisation des 
Nations Unies au titre desdits impôts, droits ou redevances, le prestataire devra immédiatement 
consulter le PNUD afin de décider d’une procédure mutuellement acceptable. 

 
18.2 Par conséquent, le prestataire autorise le PNUD à déduire de la facture du prestataire toute somme 

correspondant auxdits impôts, droits ou redevances, à moins que le prestataire n’ait consulté le 
PNUD avant leur paiement et que le PNUD n’ait, dans chaque cas, expressément autorisé le 
prestataire à payer lesdits impôts, droits ou redevances sous toute réserve. Dans ce cas, le 
prestataire devra fournir au PNUD la preuve écrite de ce que le paiement desdits impôts, droits ou 
redevances aura été effectué et dûment autorisé. 

 
19.0 TRAVAIL DES ENFANTS 
 
 Le prestataire déclare et garantit que lui-même et ses fournisseurs ne se livrent à aucune pratique contraire 

aux droits énoncés dans la Convention relative aux droits de l’enfant, y compris dans son article 32 qui prévoit 
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notamment qu’un enfant ne peut être astreint à aucun travail comportant des risques ou susceptibles de 
compromettre son éducation ou de nuire à sa santé ou à son développement physique, mental, spirituel, moral 
ou social. 

 
 Toute violation de la déclaration et de la garantie qui précèdent autorisera le PNUD à résilier le présent bon de 

commande immédiatement par notification adressée au fournisseur, sans être redevable des frais de résiliation 
ou engager sa responsabilité à quelque autre titre que ce soit. 

 
20.0 MINES 
 
 Le fournisseur déclare et garantit que lui-même et ses fournisseurs ne participent pas activement et 

directement à des activités ayant trait aux brevets, au développement, à l’assemblage, à la production, au 
commerce ou à la fabrication de mines ou à de telles activités au titre de composants principalement utilisés 
dans la fabrication de mines. Le terme « mines » désigne les engins définis à l’article 2, paragraphes 1, 4 et 5 
du Protocole II annexé à la Convention de 1980 sur l’interdiction ou la limitation de l’emploi de certaines 
armes classiques qui peuvent être considérées comme produisant des effets traumatiques excessifs ou 
comme frappant sans discriminations. 

 
 Toute violation de la déclaration et de la garantie qui précèdent autorisera le PNUD à résilier le présent contrat 

immédiatement par notification adressée au prestataire, sans être redevable des frais de résiliation ou engager 
sa responsabilité à quelque autre titre que ce soit. 

 
21.0 RESPECT DES LOIS  
 

Le prestataire devra se conformer à l’ensemble des lois, règlements et règles se rapportant à l’exécution de 
ses obligations aux termes du présent contrat. 

 
22.0 EXPLOITATION SEXUELLE 
 

22.1 Le prestataire devra prendre l’ensemble des mesures appropriées pour empêcher la commission à 
l’encontre de quiconque d’actes d’exploitation ou d’abus sexuel par le prestataire lui-même, par l’un 
quelconque de ses employés ou par toute autre personne pouvant être engagée par le prestataire 
pour fournir tout service en application du contrat. A cet égard, toute activité sexuelle avec une 
personne de moins de dix-huit ans, indépendamment de toute loi relative au consentement, 
constituera un acte d’exploitation et d’abus sexuels à l’encontre d’une telle personne. En outre, le 
prestataire devra s’abstenir d’échanger de l’argent, des biens, des services, des offres d’emploi ou 
d’autres choses de valeur contre des faveurs ou des activités sexuelles ou de se livrer à des activités 
sexuelles constitutives d’actes d’exploitation ou dégradantes, et devra prendre l’ensemble des 
mesures appropriées pour interdire à ses employés ou aux autres personnes qu’il aura engagées 
d’agir de la sorte. Le prestataire reconnaît et convient que les présentes dispositions constituent une 
condition essentielle du contrat et que toute violation de la présente déclaration et de la présente 
garantie autorisera le PNUD à résilier le contrat immédiatement par notification adressée au 
prestataire, sans être redevable des frais de résiliation ou engager sa responsabilité à quelque autre titre 
que ce soit. 

 
22.2 Le PNUD ne fera pas application de la règle précédente relative à l’âge lorsque l’employé du 

prestataire ou toute autre personne pouvant être engagée par celui-ci pour fournir des services en 
application du contrat sera marié à la personne de moins de dix-huit ans avec laquelle ledit employé 
ou ladite autre personne aura eu une activité sexuelle et lorsqu’un tel mariage sera reconnu comme 
étant valable par les lois du pays de citoyenneté dudit employé ou de ladite autre personne. 

 
20. POUVOIR DE MODIFICATION 
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Conformément au règlement financier et aux règles de gestion financière du PNUD, seul le fonctionnaire 
autorisé du PNUD a le pouvoir d’accepter pour le compte du PNUD toute modification apportée au présent 
contrat, une renonciation à l’une quelconque de ses dispositions ou toute relation contractuelle 
supplémentaire avec le prestataire. Par conséquent, aucune modification du présent contrat ne sera valable 
et opposable au PNUD à moins de faire l’objet d’un avenant au présent contrat signé par le prestataire et 
le fonctionnaire autorisé du PNUD conjointement. 

 
 

 


